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" Quand vous dites que tout ce qui a

duré a duré par la los;ique, et que tout

ce qui a péri a péri faute de logique,

vous avez dit une grande vérité."

Charles Jean, roi de Suède.

MONTRÉAL ;
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L'fifllORÀELE L. i DESSAOLES, REDACÎEOH DO " PATS"

i

I

Monsieur,—Je vous (Mivoio, avec mes pins récentes

publication-, ce cjne je crois ôIiy; nue relnlaiion du plus

sérieux de v<»s chefs d'iicciiMiiioii contre le byslème ju-

dieiiiire des Étals Poni ilioîiiix.

Je lis dans votre dernière lenille :

" Il est d'ubord nne reniari|iH^. (jui n'est pas sans im-
portance, c'est (|iie dans la l'.ngiie judiciaire romaine,
dans toifs les pays d inquisition, en un mot, il n'existe

pas do mot ijui réjionde à celui di^ prévenu, cliéz nous.

Sons notre code criminel, un accuse est censé innocent
tant que si cidjKibdite n'est pas prouvée. Dans les

pays d ifia risition, iu\ contraire, il est censé con|)able

tant (pi'il iTa pas réussi ù. établir son innocence. Le
mot prévenu n'existe mcine pas. Un accusé est de
iuiie (iiMlidé de il reo, le conj)able."

Or, il rco est la tradiiclion du reus du droit Romain.
Voyons, le mot latin reus, n\i-t-il (]ne Tacception de
mujiahlc (\ le vous lui donnez ?—Que signilie-î-ii dans
la délia itioa de la délég-ition ? JJelegare est vice sua
aliiun reion dure : il signifie peut-être débiteur ?—Que
fignilie-t-il diins cette maxime : actorforum rei sequi-

tur .?.... Il désigne le défeiideur.

Le droit criminel des États PuntifjcruiA vaut mieux
i^iie le code criminel anglais ou que le code criminel
français, [précisé ment parce qu'il e>t baisé sur le droit

rumain, et que les deux codes précités s'éloignent au
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contraire de cet impérissable monument de sap-e légis-

lation. C'est dans ces codes que l'accusé était présu-

mé coupable jusqu'au dernier siècle, j»urce (jue c'est 1b

principe des législations franques ou germaines. Lei
ordalies étaient fondées sur ce principe, et c'est parce

que le gouvernement des papes éîait l'héritier du droii

romain, qu'il condamna et abolit les ordalies en Euro-
pe au treizième siècle, (f) Mclioi' est anuiilio rvi quam
actoriSj dit le jurisconsulte Gains, ('ette maxime du
droit romain, se traduit dans le droit canonitjiie par

cette antre : cum sinit j)a7tiurdjura obscura,rco faven-

iium est poLius quam actori.

Vous voyez que dans lo droit canonique l'nccnsé

n'est point présumé coupable, non )iliis que dnns le

droit romain, qui est suivi dans les ÏCtats pontificaux.

Mais si, par rétorsion, j'attaque à mon tour votre mot
jWfveww, je vous dirai que je doute fort qu'il soif aussi

riche que le mot latin revs, et «ju'on me fera difficile-

ment accroire qu'il ne dérive pas du substantifperg«-

Vous voyez déjà que vos faita et nrtidcs contre le

système judiciaire romain ne sont pius à beaucoup près

aussi serrés que ceux de .lérémie ]>entliam contre lo

système judiciaire de sa patrie,—on que ceux que Lin-
guet a articulés ou aurait pu articuler contre le systè-

me judiciaire français de Tancien régime, ou même du
nouveau. Il est à propos de le dire, car quand on parle

des abus réels ou prétendus d'un système, sans parler

des abus des autres systèmes, et que surtout, on prêche
la destruction du premier à cause de ces abus réels ou
prétendus, on est censé pur là même prétendre qu'il

n'y a point d'abus dans les autres systèmes : qui dicit

de uno, negat de aliis.

Vous parlez de l'exécution de Locatelli. L'a-t-on

décollé sur la déposition isolé*, d'un seul témoin, com-
me on le peut faire en Angleteire ? Non, parce qu'à

Rome, on suit la maxime et du droit romain et du se.n«

^i»*»

1 (f) On a imprimé troisième dans le Paya.
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•ommun : tcstis nniiSytestis iiuîlus. (f) Innocent ou cou-

pablf^ il !i été exécuté à la suite de procédures qui sa-

tisibiit lu duc de (iruuimont, espion plutôt qu'ambassa-

deur de Honiipiirte, et le général I)e Goyon. Il est

arrivé plusieurs fois eu Canada qu'on a pendu des in-

nocents.

Vous :ivez dit, dans le cours de la discussion, que
votre journal dunnait le pour et le contre. Je vou»"

avoue ([ue je ne m'en suis guère aperçu, pour ce qui

est de la i|ueslioa lomaiue, et encore moins pour celle

de Na})les. i'uiu ne citer qu'un exem[)le entre cent,

j'ai regretté, pour ma part, (pie vous n'ayez pas repro-

duit rélo(ineiit pi'ûièt du barreau napolitain contre le

ijystémo actuel des prisons à Naples. Il est une preuve

de plus combien la législation des peuples qui suivent

le droit romain, est supérieure à celle des autres peu-

ples.

Mais je demeure, avec une haute considération,

Votre fidèle serviteur,

MAXIMILIEN BIBAUD.

ige deux, parce qu'un témoin qui affirme, un accusé qui nie foni
an partage

;
et il faut un tiers pour }e vider." Napoléon en »

<it autant à St. Hélène, et Saint Paul avait éeritaux Corinthieni :

*' Voici la troisième fois que je suis prêt à vous aller voir ; sur H
f«pport de deux ou de trois témoins, toute affaire sera décidée.
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Protostation dos Avccats do Naplos contre les riguenri dK

i^cgimc picmontais des prisons.

A MM. les Secrétaires généraux des rlicastères de grâce

et justice f de Cintériew et de la 'police.

Voilil (Icnx mois qii'nnc arliifrniro su vérité rôgno
dans la direction des jirisons. Los déiciuis ne ]ieiivent

voir leiiry parents, leurs amis, leurs déreiiiseiirs, f-ans se

goumettre à des (ird'.)iiiiances qui limitent les jonrs d''au-

dience et le nonibre des personnes admises.

Les avocats prcs la ,î?jrande Cour criminelle de cette

cité ont espéré Jiisiju'à ce jour (jue celle rigueur inusi-

tée et injustifiable cesserait au ])lus lût. JJais cette

confiance a dû s'évanouir devant la réalité ; tolérer

davantage celte réalité ollenserait 1 2ur noble mission,

et serait ensuite funeste aux droits iu[»rcscriplil)lcs do
riiunianité.

lo. Il a déjà été observé par Caëlano Filangieri»

avec des paroles (jui révèlent la noble et douce trempe
de son âme, que l'arrestation et remprisonnement sont

d'eux-mêmes un dommage grave et une )ieine ; en des
tem])s beaucoiij) },In.s éloignés, il fut sonctionné qu'on
devait veiller avec bienveillance snr les détenus, sic tX

cruciatio desit. (Leg. 1. Cod. De cvstod^a reonw:.)

Or, chez nous, i! arrive le plus souvent que la prison

est par elle-même un dommage grave ; on y réunit in-

culpés et condamnés, ceux que la loi a la pitié de pré-

sumer innocents, et ceux sur lesquels une condamna-
tion a manpié l'empreinte de la fuite. Accroître le

martyre de la prison en privant les détenus du doux
aspect des jiarenls et des amis, est la même chose
qu'aggraver leur sort. Et de fait, ce genre d'empri-
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uonncment fut regardé pur Cicéron comme très cruel,

dans son discours contre Verres : Fcrnœ manica et

sedis intimœ tenebrce, indusuni suppliciuvi, dtquc econs-

peclu parentum ac liicrorunif dcni'iuc a li/jeto fpirihi

et comniuni luce scdusum.
El ccpciidiiiit, aujourd'hui les prisons ne s'ouvrent

aux parents et amis des détenus que trois jours dans la

4Bemaiue : cette suprême con^iolation n'est pas accordés
à tous, mais à deux tieulcment.

De SLMuijIables privations n'ont pas été introduites

par des luis ou des règlements spéciaux. J'^lles sont,

au contraire, repou>:sées par les prescriptions lurmelles

des lois eu vigueur et de la prticédure pénale :
'* La

*' présentai ion des personnes (lélenues ne pourra être
*' refusée à liMirs parents et amis, à moins (jue le gar-
*^ dieu n'exliil)'.; nue ordonnanci? du juge compétent pour
** tenir ces perso> nés au secr''t." (Art. ()0r).)

Parents et amis ont donc plein droit et entière liberté

de visiter les déleuus, hor.i le cas exceptionnel où lo

détenu serait au :jecret.

Les ordres (jui aujoiu'dhiii prévalent changent l'ex-

ception on reghî ; les a-îLorités, (]ni, d'après Tarticle

t>U7, doivent veiller à ce t[iie les détenus ne soient pas

l'objet d'! restiictions [u-oliibées, les permettent au con-
traire et les provoijueiit.

On ne. peut, tiiséinent comprendre comment cela arri-

Yo ? C^iieiques-iiiis croient (pie cela est conseillé par les

nécessités gouvernementales. Mais au-dessus de la

raison politique doit régner le droit de l'humanité. En
outre, la raisou p;liti(p»e ne peut atteindre son but par

de telles (.lis[)osit;ons ; assurément, le inal (lu'on veut

éviter, (]uel ipi'il soit, peut être ct)mbattu également,
que les vi-iles soient permis(»s aux détenus chaque jour,

ou trois loi:? par semaine. Et puis, n'est-ce pas la môme
chose (jue deux parents voient le détenu, ou que celui-

ci ail le bonheur de voir tonte sa famille î

Le nouveau système est donc faux et inefficace ; il

ii'Qïi peut résulter que le tlouloureux spectacle de mal-

iieurcux parents qui, devant de froids verroux, envient

A un père , t\ un fils, à un frère, la douceur d'embrasseï

un cker détenu et de pleurer avec lui. Ce détenu

4i.us4ii peu it avoir, hors de prison, de graves intérêts il
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n'est pas juste de Ipi «l'-Lnitir do diricfcr son économie

domcsliciiir, parce iji; M'n\riit la limiMTii.ssion d'iinr

nouvelle on d'un oxim «j |
< inii lu-iit sauver Je patri-

moine d'une i.'iniilh i i 'mi Va jaiis, si le prisnjinier

:»ortail a])sous du ju.n ii» i -, ',iiil ))( mine ayant des (en-

trailles Imniain's jMMiiii vi'j|orur la res]!onsal)ilit4'

d'avoir au^nienié lit .•» liKiir-. de sa ])ribon et de le

voir, avec seu eili'i, >, m i i : njiic à la niif^ère ?

'2o. 11 t'^t. ciici 11
I

I : '.li.vr i^iîc CCS resîrieiions alm-

sives soient aii.'-si jnjcMi.^ tiux avecats et défen!<enrs

près la grande (oit ( i iHi;r.<ilo. Kt ce qui est pis. un

voudrait jn.^^lilicr ri.Lii.s \<ni- !a loi !

IS'on : t'Ilc n'exif-îc pus ci'Wt' lui jnlinniaine qui enlè-

ve an dét(Min jusiui an (iroit de déionse. C'enx qui

croient jionvoir Mp.tinKnu r de ririicle IGÎ) j)onr éta-

blir des restrR'ii<.jis dai.s h s ia]t]iorls entre déi'ensenrs

et détonas, rn iMisscnt ci ( u currr nipent le sens. L'il-

lustre clu'valier iNiceiiii. c'cniincniant cet article, fai-

sait cette ()])se.'\aiio)i :
" in niciinent (]ue les actes sont

'• j)nl)!iés, k- défi'îist'iir joiirra ccmiérer avec Taccnsé.
" Cela expriuic un droit du iléfénseur, que ne peut lui

" enlever ni dmiinncr aucune interdiction précédente.
'' Mais cela nV-nipéch pas (pie, dans le temj)S qni pré-
'' cède, il puisNi- conlt'r( r avec Pineul])é. Userait étran-
'' ge du lui juriiieltrc de eoiiiircr avec tont antre, et de
" le lui défeiidre avec s(,in avocat, dont la visite est

" pins imporlanle que ceilo de n'importe qui." (V. 8,

page «7.)

On ne ])eut donner aucune raison pour empêcher les

avocats de contérer avec leurs clients avant la publica-

tion des actes du procès. \'oridrait-on par hasard évi-

ter que l'avocat donnât à son eljf^nt des conseils sur la

mnnière dont il doit se con. porter dans ses interrogatoi-

res ? Mais, sur ce point, il iaut oljserver que l'inculpé

j)résent dans le jugement doit être, touf, de suite, sur le

cham'p interroi'c. (Art. 101 à 107 de la P. T.) Vt ju-
(licibus immodicè sœvientUms fteni quadaim ac tc7npcnes

adhibita vidcatur^ comme il a été noblement expliqué
par Constantin. (Liv. 11, Cod. De cust. rcorum^')

Or, si l'inculpé, ù. son arrivée en prison, avait été

aussitôt interrogé, les conseils de l'avocat seraient dans
Qe cas trop tardifs. S'il n'était pas interrogé, et qu'on

I

i

t;
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'l'c*«i.eclifit clé conférer nvoc son défensenr, on lui infli-

j^erait aiiiNi la (n'iiie du délai, qui devrait tonibur «cule-

iiiciit sur lo Uiiij^ibtiut ijui vioie Jcs prescriptions lor-

U'jlles lie la lui.

J)'cUitrc l'îirt, on yvut être* aussi l>itn présent duns le

jurcuieiil eu resliuil iluus la pri^^on (jue losqu'on est

:snus une «iurdo uxtéricure, et rien ne deiend a Tincul-

j>L .suunus :i une /lurde extérieure de eoulérer avec son

t.!é/eu«eur et d'en reeevoir les eonstils opportuns.

TouU s JL'S riî^ueurs î-ejuiit donc seulement jiour le dé-

\v,nu l

i.lu'ou nolo (juc cliez nous l'avocat a été dé.sig;né par

le nom de crntscil, coin me pour niiirkjuer <|ue son prin-

cijKtl ofllee est de conseiller riucul,)é. Cette expres-

ïjioji es-l. deiiu'uréi^ iuiniliére nux l'^runçais, qui appel-

lent vùHseil le défenseur ou les déi'eiisieurs des accusés.

ICnsuile, il faut rélleehir (jue le détenu peut être cou-

|)nble ou innocent. Or, s'il est innocent, on ne j)eul

lias lui interdire le secours de la défende, b'il est cou-

!|>able, assurément le déiensenr ne pourra pas lui four-

nir 1-e moyen <ie détruire la j)reuve de s" iuute. Et si

l'on pouvait craindre cela, ne suilil-il ]ias des peines

*)iiMion'jécs })ar l'art ieie 56 1 de lu [irueédure pénale,.

Jiour le déil'ii.seiir ijiii manque usa noble missiow et4
^a vertu traditionnelle dans l'Ordre des avocats 1

On ajoute enfin ({ue les lois pénales, d'\ns \es article»

1G7 jusqu'à 170, prévoient le cas où i'acciisé auraitt

choisi ^on défenseur avant l'acte d'accusation. Ad-
îiiettre le choix d'un détenseur avani l'acte d'accusa-

tion, et lui refu..er de conférer avec rincul|ié, est au
moins une absurdité. iMéiiie avant l'acte d'accusation
quand on discute sur la coniicnalion ou la révocation

des \ivà\\i\'\\^J(s 2^aTtu'S2)eui't'nt présenter des mémoiret
écrits {nrl. 112), et l'inculpé peut déduire l'incompé-
tence })0ur raison de matière en tout état de cause (art.

157), et peut €o:ciiier\'d prescription, la «lace, le rescrit

particulier d'abolition, l'amnistie, la rémission, la chose
jugée ,

comme d'ailleurs, en tout état de cuine, l'incul-

pé i)résent peut récuser le juge instructeur, un juge ds>

la grande Cour criminelle, la grande Cour criiiiiuei)*

tout entiOre (art. 4'OS et 5^-^^
•

•.• -
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Que demoyens de défense ];euvent s'interposer

ivant lîi ptibliciUion du prucôs ! Et l'article 173 de la

îoi orgiiMKjiie utlribue exclusivement à l'avocat le droit

de f.uro loiis les actes occurrentsîl linstruction des pro-

cès pn s lu grande Cour criaiineilc à hujuelle ils sont

cttaehes.

Donc, si la lui reconnaît la possibilité, et même le

l)esoiu de la défense, ainsi que le ministère du défen-

seur duus les causes criminelles avant l'acte d'accusa-

tion, tout obstacle (jui s'iutivpose entre les défenseurs

et les clieut.s est abu>if et, illéi!:ul.

Par ctîs observations, les avocats et patrons près la

grande Coiu' criminelle de Niiples réclamenl, aiia que
les resiriciions aux(juellos sont soumi>s les détenus ces-

sent prtjiupleni'.'nt. Ils rappellent le rirave avis propo-

sé f)ar Deiijoslliènes piaillant contre Tertuiiien dans
rAj)olu;.^'eii(pie : "- j.)atis les pays librement admistrés,

!es fonniiliies C(»(ircili vcs sont plus rares et plus douces,

en hoininaiio à la liberté des citoye!:s ; au contraire,

dans les pay.s soiitnis à un couvcrncMiient despotique^

i'emiirisoiiiiemtMit, la sevcriU 'loat.rc les délnnu^, les tor-

ture,'»!, W:- exécutions capitales sont choses plus fréqua-

les/'

Ago.stino (d") AIHinso — l"^arbalelli Giocondo — Eatti-

iiuMli (îiibriele — i-îa.x Francesco

—

Bellini A'in-

eenz'j— P>ellu])ono Car!o~JÎiase (de) Ernesto

—

lîisogiu) ((!<) A'.jibale— Ijouo (de) Errico—13uon-

rii2,'!io Francesco— Cacella France^icantonio

—

Casanno Antonio—Cecilia ''La) (riovanni—l'dia

(d) Gennaro - Faraone Orazio—Galiucci Fer-

dinando— (Iiii.scarJo Itoberlo—Jacovelli Loren-
y.o — Madia Ciu'^eppG — xMaglianc; llafTaella

—

Mariai l^'erra Giaseppo — Marino Giovani —
IMarlino (de) Luigi— Massa Nicoia—Mazzetta
l'àf^quale — r\Iezz:\capo Francesco — Minervi
Eiiiai—Palombi Modestino— Ilerito Cesare Pe-
Pi-Mrt'lli Francesco — Piccolo Giuseppa—Prisco

Cosmo Francesco—Pyrro Cesare—Ptivellini Do-
menico -Pvobertis (de) Gaëlano—Pwodino Ail-

fj;iisto— Pvoselli Ferdinando—Pvossi Giacomo

—

Pvessi Nicola— Piufïii Eduardo—Ptusso Galeota
Giuseppe—Pvusso Blagio— Scliiano Francesco—

À

I

I

4
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Siena (le) Liiigi—Simone (<le) Francesco—Ta-
rant! ni Leonoldo— Truysi Rainiomlo— UUôa
Antonio—Urso (d') Antunio— Vocaturo Fran-

cesco.

Le Gcavcrzicur de Tojgïo au Directeur du liîinistcre

de la Police.

4

f

Dans votre ordre du 18 coiirnnt, nous Irouvons que

tonte personne sigDaléo connuo roaciionnaire doit ôtre,

quand in'MU'.î elle serait acjiiilfée, détenue en [irisou

selon le bm pl:>.i^ir dii iniuLslre (Conlorti). Aussi long-

terns (pie je resterai à la lêfe des alFiires de cette pro-

vince, je nV)"l)éirai pjiiit à un partnl tirdrc. Les pdaintes

fondées de c nx qui, après avoir été i>C([uiîlés, sont re-

tenus en [)ri-:on. et rnivioiaUilitô d^» la. chose jugée à

l'égard dc^ innocents, •^out p>)nr moi d'un bien plus

grand poids (pio de tidles insiructions. J<î n'ai pas,

sans doufe, à m'éjever contre les ordres tlu ministre,

mais j'aime encore nrnns mépriser la voiX de rna

consciiciice. J'envoie donc par ce courrier nui démis-

iioa comme gouverneur de la proviîice.

Le iîouverneur, G. del GhuDicE.

\

Le fameux Pocrio.

" Le roi de Maples avait eu la gloire de dompter la

jrôvolutiou lît de conserver 1 1 Sicile malgré les cUbrtB

de la [)olili':[ue angliisc. C'était un double titre à la

haine des révolutionnaires et à l'ir. iinitié tle la (îrande-

Bretagne. C'est à celte doid)le causer (pTil faudra re-

iBonter, selon nous, si l'on veut s'expliuuer à la fois et

les attanues incessantes de la presse ultra-libérale con-
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tte Ferdinand II, et les onibarms que le cabinet de
Saint-James s'est ellbrcé drj)us de susciter à celui de
Naples. On com prendra lin-ildijeut l'animosité des

partisans de Mazzini, et l'r.n eio ra. pliilôt i^ue TAngle-
terre ait regrette sos rcx t s sur ia r.'îuite rSicile cjue

d'imaginer (la'elle svi scii i-iin.L' luiL-à-coup j)oiir des

insurgés et dos cou-spira!. uis. ti'iin suiiliiiieiit triiiima-

nité, nous dirions iiiuiue ur. lv.ij^lrc-.-,-S'.', si en dehors du
ses habitudes."

*•' Les eoiidaumalions |Muii(*iicéc's à la suite du ])ro-

cès de VUnita .servi!-;- ut <\r nicmicr prétexie aux diffi-

cultés soulevée.-, pir la di[ik;ii!at;(^ Liugiuise. Le^ coîi-

daninés auraient en, sans di'Ule, (juelque droit à se

réclamer de lord ;.lii!to ; uiais i-'e iiit un membre du
parlemeut, M. (Jkuiiioiie, i[iii se eliargea de ])laider

leur cause sans avaiir rien vu par lui-rnéme, et sans

craindre de treuuier s •. plinac an veuin des plus odieu-

«es calomnies, il a'ir .-sa Jimix letîres jx lord Aberdeen,
dans les(pielles il euiassaii, corilre le roi de Naples «t

contre la justice iia[)oliiaiin;, tout ce qu'un esprit ma-
lade peut se seuiir capable d'eiilanter. Lord Aberdeen
n'accepta })oint la rc.'sjtoii^abiiiu'* ae ces pamjdilets, et

M. Gladstone rétracia.
( ) ee ([iTil avait avancé ; mais

ses deux iettrco av liout reçu déjà une publicité im-
mense. Tous les jcHirnaux it.s avaient reproduites. C«
fut l'origine (run griiad iHHiiljre d'asserlioas erronées

jusqu'à Tabsurde, qui se répandirent dans l'opinion.'^

Le baron .Iuchereau D'IlAiiVEy, I

" Dans sa corre^])ondance avrc ]\î. CJladstone, }e

uo"ble marqeis (lord Nornuinby) Ta contraint de recu-
ler de point en point ; il Ta conlraint de faire, malgré
hii, une rétraction, far peu gracieuse après tout, de ses
erreurs. Selon moi, il répugnerait naturellement à nn«
tae génère !se de triomi)her, même sous l'empire de la

(•) A ce contraint par lord Normanbj,
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nécessité, devant la Chambre des Commnnes d'une in-

fortune quelconque ; et pourtant, sans nécessité, sans

la plus léî^ère provocation, nous avons vu le rès-hono-

rable gentleman se lever de sa place dans le Parlement

pour accuser des actes les dIus Hétrissiuis nn souverain

n])sent, actes que ce môme ministre est obligé ensuite

de répudier, comme no s'appnyant sur aucun fonde-

ment solide."
'

Lord Deruy.

Â

" Lors de mon arrivée ici, j'étais tellement prévenu^

que je croyais comme des vérités d'Evan2:ile les affir-

mations et les faits détaillés dans la brochure trop cé-

lèbre de Sir Gladstone. J'im eu ensuite l'occasion d'ex-

aminer attentivement, et j'ai pu avoir la certitude que

lapins irrande partie de ces faits étaient faux/'

—

Un
ministre j résidant à N'aples, au révérend George Lee.

•»
IL

liMiouorable L. A- Dcsaaules» rcdactcnr du « Pa.y«,"

k

Savant Monsieur,

Ce n'est point ai. troisième, mais au treizième siècle,,

que le Saint-Siège a condamné les ordalies.

Vous me reprochez mon laconisme
;
pour sûr, je n'ai

pas beau à rétorquer, car vous vous montrez d'une im-

perturbable loquacité.

Quelqu'un dira: Pourquoi, aussi, choisit-il des ca-

ractères si apparens pour ses divagations, et des carae-

tères de notes pour la lettre de son adver^jaire?.... N«
yoycz-vous pas qu'il se donne le haut du pavé ?
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Pour mi)i, je n'entre point dans une aui^si petite dis»*

pute.

Mais vous me fournissez bien des prétextes pour
persister dans nui l)rjèveté. 11 devient, en eiïèt, inutile

d'ennuyer vos Ucteurs d'une discussion louchant lea .

iources c'e !a législation di^s Etats-Poutilicuux, puisque

non seulement Mgr. de Montréal, (lui connuit l'Jlaliô

pour y être allé trois fbi^, nous \eb fait counuîire dans
son excellente lettre pustor^le ; mais vous-même aussi,

monsieur :
" elle est composée, dites-vous, de l'ancien

droit romain dubord." Voilà bien la base trouvée, j©

crois.

Vous admettez cn^^uite des nbus en Angleterre, (où -.

la justice est si expeditive ! ! !) et même en France.
Qui doute ijue c^la n invite siussi à être court'!.... cnr, à

quoi bon discuter des admissions? jSe vaut-il pas

mieux lire K-s œuvres de Jérémie Bentlinm. et le dis-

cours du (tîirdiual Mathieu dans le k-énal 1

Je ne puis ré?,i.sier, cependant, à la tentation de citer

deux ou trois exer.jjiles.

Trouvez- vous l)ien rationnel (Fen fermer douze ci-

toyens dans mu- chambre, au milieu de toutes les j)ri-

vatious, ]us(pr;i ce (pie leur jngf'ineiit soit à l'unissonî

11 n'est pus initériel îe peuple qui a imuginé des mo-
yens pliysi(pu's (le s'aisir la vérité !

Le prison aicr n'a droit, à ccpie des dépositions qu'en
payatii ; tronvcv.-vous cela noble?

Alfred de Vidil est condamné pour n'avoir ]ias voulu
déposer contre ton père ; cela vous f)araît-il naturel,

gentil ?

Mais ne prétendez-vous pas que je ne me suis atta-

qué (prà une remarque incidente de votre diatribe?

Dabord, on voit de suite que je n'ai ^as prétendu
vous prendre à partie sur *out ce (jui fait le sujei de la

polémique: il m'aurait fallu, pour le ^iMre, avoir un
jourua! à moi. .le n'ai fait ([n'intervenir pour relever

un quipro(juo. Sachez, au reste, que ce n'est jamai»
dans le conseil de mes ennemis que je vais che;chei
des ius|)irations, et (pie, comme le vieux Frédéric,
comme Napoléon Ti r et autres gens d'esprit, mon ordre
d'attaque est toujours l'ordre oblique ! Vous ne pouvea
prétendre (|ue le paragraphe sur lequel je tombe n'^-

,'i

'1
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citer
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ts^it qu'une r^niarqut? incidente qu'en, tomb,nt dan»
une erreur de jugeiuent ])ien pal|ial»le. H ne dépend
pu*{ <jue (le vous, en effet, de faire un incident d'une
horreur telle que ceilu de présumer un. accusé cou-

pable.

Au demeurant, ce seruit peine bien inutile (]U0 d©
vous prendre à partie >\.\r lonles vus dénonciations, car

vous ne les avez point prouvées, (^nand vous l'.iurea

fait, eu allant daburd vous infirmer sur les lieux, je

fer.ii pen»-être le voyyge de Hume, ()onr ri'venir cou-

vrir de ma voix vos clameurs. Quand le député turi-

nois .AJnriîoili, dont le Pays u\i janais rien cité, a voulu

écrire Rome et Londres^ il esl allé voir ce que c'est que
l'Anglilerre, et il a bien vu. Comment! M. Guizot

nous dit (]iu;«, de Paris, il ne peut j.;.s bir^n juger entre

les détracteurs et les défenseurs (\\\ rei'ime pontifical,

et vous, vous |)rélendez porter des jugements péremp-
toires de la ruelle ^ainte-'i heiésc ! Je produis un ex-

em[)le des e.reiirs(juu fou commet à distance; vous

vous trompez ici en répuiaut le (?hanoino Livcrani

évéiiu(\ counne on se iroiiipeiait à Home si le bruit do
votre (ieruière rencontre y pnrveuiit , en sujiposant fjuo

vous y avez fait preuve d<.' bravoure. Tout ce (jue je

connais de ritali;', moi, ce soûl i.\s traités de la Justice

et dî's Lois de Liivuon. S'ilsétaient traduits en r,n::^lais

et ré|iaiulus, les Auglai-^, fjui ne sont libres que ficlioriê

dùar/œ. pourraient le devtujir ellccîivement : ils con-
naîiraieel du moins rf-y^Z/j/c, belle et bonne chose que
ces insulaires ne soupronneiit pas même.

Il est heureux, après tout, tiue vous vous soye»
fUché, car si vous n'coriviez point ab irato, vous ne
cha gériez pas tant le tableau (jue vous fuites des abus
r.'els ou prétendus du régime pjntifical, et je n'aurais

point SI beau à vous applupier Taxiome de la dialec-

ti(pie : gin ur77i/s, nd probat. V^ous fiites comme le bri-

gand (hiribaldi, qui dit de Pic IX quHl salit tout c»

qii'il tnucli.c, ou comme le charlatan Gladstone, qui

rappelle îf/f. m.i.'fidiant saniiumaire. (Voir le Pays.) Je
me reserve, du reste, de mettre prochainement toute

votre argumentation en formo syllogistiiiue. Il y aura
des fvgr; qui seront incompatibles avec vos protestations

extérieures de respi^ct pour le Pape j mais si je déduit
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rigoureusement les conclusions de vos prémisses» voTW

n'aurez rien à redire, car vous savez ou vous ne save»

pas que tout discours sensé doit pouvoir revêtir la forme

probante.

Vous ne savez pas si le duc de Gramont est satisfait,

si le général de Goyou est siilisfciit ; et comment le

sauriez vous, si vous n'avez sous les yeux ijue le

Siècle 1

Ce n'est point vours qui parlez dans vos remarques

incidentes \ c'est le Siècle: on le voit bien, car je ne

reconnais pas le xwoi frixcnu comme venant du droit

criminel qui nous régit.

Je vous dois cependant l'occasion de récidiver et

d'argumenter de nouveau ex etymologia,\),xxc<^ que cette

argumentation fait partie de la !ogi([iie judiciaire :

chacun sa langue.
" Prévenu est celui qu'on 7;m2^?725 coupable d'Un

crime," dit Bescherelle.

Mais cela est trop faible ; 'prévention est beaucou[!

plus fort que 'présomption ; prévention est une opinion

»i bien arrêtée, que l'on n'en revient que difticilement.

C'est sans doute pour cela que, quand on est une fois

entré dans la boîte de la justice ou i7ijustice criminelle,

on est taré de cela seul, lors môme qu'on ne succombe
pas.

A propos de votre dictionnaire Italien, je remarque
que vous n'êtes laconique que quand vous citez ; citez

donc in extenso, surtout si c'est un dictionnaire de ju-

risprudence. Si vous étiez dans le cas de le faire, votre

lagacité devrait encore n'être pas si en défaut que de
ne pas vous attendre à ce que je vous demanderais en-
core quel dictionnaire de jurisprudence italienne vous
citez—romain, piémontais, napolitain, toscan, modé-
nois, parmesan ou autre; car il n'est pas permis d'i-

gnorer qu'il n'y a pas qu'nu seul code criminel en
Italie, et c'est du droit criminel romain ([u'il s'agit.

Vous trouvez mauvais qu'il Rome ou emploie en justice

ia langue latine (*) ; si on y emploie la langue latine,

«n n'y dit donc pas il reo»

f

[•] Vayi% du 13 décembre.
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J'oubliais de dire toiit-à-1'benre que quand Bona-
parte a voulu imposer le Code Napoléon ù, Pie IX,
celui-ci lui a offert de nommer une commission de ju-

risconsultes italiens, pour discuter avec des légistes

français, nommés d'autre part, le mérite comparatif
des deux législations, et que l'empereur des Français,

qui aurait vomIu l'emporter de haute lutte, n'a point

jn?,-6 î\ propos de se commettre.
Parmi les pièces (jiuî j\ii rt^gretté de ne pas vous

voir reproduire, je [)iiis encore vous citer une remar-
quable lettre du général Ulîoa à lord Palmerstou, voire

même ce'le d un ministre au<>;lican sur les épouvan-
tables cruautés îles Piémontais dans le royaume de
Napl(\s. Vous no nous avez point dit combien d" villes

ils ont incendiées. Vous ntjiis avez dit qu'une iacullé

de Palerme s'est prononcée contre le pouvoir temporel

du r.ipe ; mais vous avez oublié de nous dire que tou-

tes les facultés avaient été consultées, et (ju'cu géné-
ral elles avaient répondu défavorablement aux Pié-

îuontais. Vous vous êtes borné a vouloir nous fiire

accroire que Chiavone est un jnx^midiiii. Comment
eoQiprendiiez-vous le patriotisme, n'étant vous-même
tpfun homme de parti ? \'ous qui procurez si bien la

victoire caix hordes du Nord stu* la Conf(';dératio;i du îSud,

(jue n';! liiez- vous à faide des sept ou hiut lieutenans du
roi i;'al.,int bomiue <jii se ;-ont duuja succédé à "Naples,

pour le déloger d'^. f.es uiontngncs? Vous avez repro

dait une pièce de la chancellerie autrichienne dont
vous dépréciez fort le style, bien qu'il soit infiniment
moins ob:v?,!5r, redondant et ridiculement exagéré que
celui de la chancellerie anglaise. T' s'est passé de
fraîche date ])ien des horreurs en Irlande 5 mais les

Irlandai-î ! vous vous sor.ciez bien peu de ce peuplc-ia.

V0U.3 ne })araissez point vous intéresser davantage ù

ce petit peuple holléniriue (jui, dans les lies Ioniennes,
lutte contre la tyrannie anglaise. JN'auriez-vous pas
|Hi nous donner i|uelques extraits du livre intitulé

Révolutions des Dcax-S'ciles, où un Canadien d'origine,

le baron Juchereou tf îlarvey, f lit justice des odieux
mensonges d'un Gladstone'? Avec tant» soit peu de
bonne volonté, ne pourriez-vous point reproduire quel-
ques passages des dernier^, écrits de M. Guizot et de
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lord Normaiiby?... Mais vous me diroz, comme voiîî»

avez dit à Minerve au sujet du désaveu du cardinal

Mari ni : J'avais coupé tout cela, mais le tout s est envolé.,.

Le Siècle n'a pas dit, et le Pays non plus, qu'à l'heure

qu'il est, l'Anglais, quL donne la chasse aux négriers,

vend SCS captures aux habitans de l'île Sainte-Hélène
sous le nom spécieux de laboureurs. Vons avez l'ait du
persilllage au sujet d'un article du Propagateur Catlu)-

lique de la Nouvelle-Orléans ; mais ne l'ayant point

cité texliicllernent, vous vous êtes ainsi fait votre

propre témoin.

Je regrette encore que la glose que vous faites de

ma lettre contienne autant de fiel contre ceux nui ne
a.

})ensent point comme vous, que la lettre du chanoine
Liverani en décèle contre les défenseurs du Pape.
Au fait, vouR avez une manière tout-à-fait gentille

d'accuser réception des travaux qu'on vous envoie.

Pour moi, romme je ne mo mêle jioint, comme vous,

des élections politiijues du noble système anglais, je

m'avoue peu capable de lutter avec vous d'incivilité.

Mais je vous dirai, comme Thémistocle à Euribiade :

Frappe, mais écoule !

Vous vous ^/T>..';^;L'Z(?2:bL^ancoup plus inF>truit que moi.
Que dirai-je î Puis-je méjuger moi-mèm'^ 1 Miùs tlevrai-

je m'avouer aussi que ça été en effet de ma part une
grande présomptimi que d'oser m'é^-aler à vous comme
jurisconsulte ? Pour et; (|ui est de vous, j'avoue qu'elles

doivent être bien variées les connai'-sances d'un rédac-

teur de journal, mais, do grâce, est-ce là une iircuve

que vous les possédiez? Kmile Souvestrc a bien rai-

son de dire que, pour passer pour savant aujourd'hui, il

lie faut que se suspendre ^ni écrilenu par derrière.

Vous vons gaussez à propos de mou mot d'écollé ; il

lîe faut poi'it avoir jieur d'un mot que je dcrive sans

travail de la belle langue latine; mais moi, j'ai à bon
droit frayeur des mois crœlusivi:^îne, conservât' smc^ eS'

c/avagis'--, libertaire, statutaire, diplômé, politicien et de
tant (riuitrec) mois vandales. Les Iroijuois ont leur

harmonie, i-er.t-ê^ro ; mais les Italiens et les Français
ont bien iuissi la leur ! je conjugue encore mes verbes
comme me l'ont appris mes précepteurs, et no;i comme
ie fuit le prince des poètes français du jour,, par rmler-

a

%
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ïuédiaire de nindamc de Lamartine
;
je ne marie point

nue (iI!o, je n'adresse ])oinl un auditoire, je n'oppose

jras un parti, 'y. ne réponds pns une lettre, parce que je.

ne juge point la langue anglaise tissez belle pour sentir

le besoin de lui prostituer la iiiienuc,— uni liit assi celle

de l'éiiélon et di^ iluciae. .le u':d)soiis pas ni.ùmo dit

défaut de patrioLisnie la plupart de ceux qui [lailent

de la sorte.

J'étais peiné des épitliètes que vous prodigue journel-

lement Muici\c ; mais après tout je ne vois que
trop qu'elles sont ù bonne aiiresse.

Je suis, IMonsieur,

Votre très-huniblc serviteur,

MAXIM ILÎLN BIBAUD.

P, S.— Une autre fois, quand j'aurai besoin des co-

lonnes du Pays,'yi m'adresserai directement au propri-

{-îftire ou aux. directeurs, p:irce que le rédacteur n'a

))oint été avec moi assez gentilbomiue. En attendant,

je les blâme solidaireiuont de la ]iartialité (ie leur ré-

daction passée, et je me félicite après l'écrivain (|^ui a

réfute ?.j. Dessaules au sujet des réformes et des finan-

ces romaines, de ce que, grâces à la polémique actuelle,

ce monsieur s'exécLiLe au j)ohit de nous donner, à côté

des mauvais cancan.^' de \x t.'corges ^Jand, des extraits

de buii aloi enfin, voire, p/ur exe.iiple, l'écrit contre le

ministre franc-maron Persigay sur la SainL-Vincent-
de-raul en France. Je ra[)pellerai ici qu'en 181-9.

j'olfris aux treize de VAcnnir de discuter avec eux sur

le pouvoir temporel du Tape, et que, sur a1j'.tention de
leur part, j'exii';eai que mon déli lui. imprimé dans leur

journal. Ainsi fut lliil.

BîBAUD.
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III.

iL'liouonihle L A» Des.sa«lc«ij rt-tlacicur du « Pay*.''

'1

Savant ^Monsieur,

Vous ne proclnisez point de rôponse : je pi'ocèdeilû ne

, > parti.

Mou frère et vos iiiilres amis feront bien de cesser

de coi;rir chez !es miens pour qu'on m'induise à me
taire. Ces pas et dénuirches.ce ]ieti' manéu-e,no seront

pas plus iructueux r|u\u"i 1853, lors du débat :iu sujet

du tSiîi.s.sc de K-'aiut-Constant, parce que la fraternité et

l'amitié ne font pas que le men.sc'iiL^e soit la veiite.

Diles-lenr bien qu'ils s'y prennent, au rrsite, comnuî
des dadais. Venir dire chez mes amis (jne ;e ne suis

point de force a lutter avec vous ! la belle voie persu-

asive, je vous en prie ; les Américains du Nord ne
disent-ils pas aussi que le Canadien 'J'outan de ]>cau-

jregard n'est point de force à lutter contre ri.]co>sais

McClellan, ce véritable foudre de guerre en imagina-
tion :•' Et Wellington ! il n'était pas non plus de force

à se battre contre Isiapoléon. quoiqu'il l'ait battu aux
Quatre-Bras, à "Vv^alerloo et tout le long de la route de
la Belgique à Paris, où les grognards de Fempire capi-

tulèrent devant lui pour aller se tapir derrière la Loire,

comme le bar])on capitulera devant moi. Ab actiù ad
2308se valet conscciitio.

Quand mon frère m'a consulté, je Fai conseillé de
mon mieux; je ne veux pas, lui, qu'il me donne des
conseils que je n'ai point demandés.

Votre épithète de jouxienceaif, n'a pas le sens com-
mun, appliquée à la personne qui écr . dans la ilfi-

nerve; mais le cadeau qu'on vous a ^lit de celle de
harhoii Q^i \j[Qm de sel. Barbon vc' ixQ vieillard co-

44
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Urc. Et, en effets la figure et ceux diîs écrits du vieux
Voltaire qui ne sont pas restés, et votre fiî^iire et vos
énrits sjnt semblal)les comme des j^outtos d'eau.

Vous m'avez jeté l'insidto eu ma qualité de profes-

seur eu droit ; il reste à savoir si vous aurez le verdict

des ceut treute élèves que j'ai foruiés, et dout grand
nombre vout à votre taille au moins. 11 est vrai ({u'ils

n'ont piis encore établi une compagnie des cifaiix du
Canada; mais c'est tant mieux, car je suis vraiment
prévenu contre les spéculateurs et les nations spécula-

trices. J'ciime mieux !c f^onvernemout [lapal (jui a ra-

cheté les nssin;nats des rebelles (*) et (jiii paiera sa dette,

que l'An^lel:?rre, voire même la municipalité de Mont-
réal, qui ne jjaieront jamais la leur. Je leur inflige

pour toujours le mot du droit romain rcus, débiteur,

parce ipie quand les états, les cités disparîiîtront de-

vant le souille du Seigneur, elles u'aurout point cncoro
payé.

On dit aus5;i (|ue Bonaparte lui-môme laisse tomber
sou empire dans des crises financières. Pour remède il

cela, iAl. Fould publiera bientôt un rapport élaboré, et

M. Dessnules en fera un très bienfait aussi, où l'ou

verra qu'on ne pouvait mieux administrer qu'il n'a

fait la com])agnio des chaux. Ce n'est pns faute à vous

non plus si le Canada n'a j
as été annexé à la grande

république constellée, d'étr.iics fixes autrefois, d'étoiles

filâmes aujourd'hui ; mais \ ous jjourrez toujours dire :

la fortune, après tout, n'est qu'un des dieux du pa-

ganisme.
Un pays dont les habitans paient aussi peu de taxes

que les Etats Pontificaux ne vaut pas beaucoup la

peine ()ue vous en disiez du bien, vous qui avez été

maire en Canada : cependant, dès l'an 1719, le cardi-

nal Delecca, Ansaldus, Casaregis (1), portaient dans la

(•) Les a?3igQats sont le talUman de toute révolution
; ses mo-

yon3 sont des prédications connue celles de G.'ivazzi, renforcées
par l'assassinfit, ou le res^ret de n'avoii- pu le commettre, manifesté
par des décrets du genre de calui de Gl-aribaldi en faveur d'Agé-
silas Milano.

(1) Casaregis est, selon Troplong, l'oracle du droit commercial,
-- celui de tous les jurisconsultes qui a le mieux concilié les prit-
cipes du droit civil et les besoins du crédit,— l'auteur qui a résuiré
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Ilote romaine, dont vous Hiitos si bon inarclié, sur cer-

taines occiirrencos des sociétés commercinles, dos sen-

tences (jiie le sénateur et jurisconsulte 'IVojilong veut
l)ien regarder nomme des oracles aujourd'hui ; et

le llcraUl de cette ville a été (obligé d'avouer (|u'a.ueun

économiste anglais n'aurait mieux que Pi^ \\ décide

]cs cas variés qui peuvent se reueontter dans la ma-
tière de l'Usure. (Comment donc ! K'f! lumières ne?

convergent ])as toutes dans les cerveaux démocra-
ti(|U(;s ?.. Mhljion ! non

;
je me surprends morne à penser

que le fait des rion-plon. des Dumas, tles About, des lia-

vin, des (aavaz/i, des (i'.iillardet, des Guéronniére et

desCliiniiiuy n'est vraiment que d'abH)yer il la lune.

Vous me trouvez singulier parce que je ne pense
pas comme vous sur Uî pouvoir temporel du Tape,

—

j)eut-étre aussi sur 1 histoire naturelle de riionimt^. Je
vous réponds (jue ce n'est pas celui qui pense comme
les autres qui se singularise, mais ])ien celui qui s'é-

loigne du sentiment général. Je pense, moi, comme
les Solar de la ?.îargueriie, les Montalembert, les Ville-

main, les Lamartine, les Cousin, les Poujoulat, les FaU
loux, les Laure/itie,les (îiii/ot, les Xovmauby, les Keller,

les Broglie, les Nettement, les Tluers, les \euillot, les

lJupanlou|),les Lacordaire,les\\'isrmau,K!S Ilughes et les

Cabill, sans compter lu généralité du monde catholique,

comme il est prouvé pur les démonslral ions de toutes les

villes et j
aroisses,et par le succès solide i\v\ dt^uier de St.

Pierre ; tandis que le succès de l'emprunt itidien ne se

fondait que sur des promesses fallacieuses. Kn cf)ntem-

plant une céréuionuî religieuse, le minis're d'Espagne
s'exclamait naguères : " Que ])euvent les hommes
contre ce saint qui bénit les foules agenouillées 1

Qu'Emmanuelle chasse, l'Europe un jour I<^ ramènent
en triomghe

;
qu'Emmanuel l'enlermc?, les baisers des

iidéles useront les murs de sa prison ; il est la lumière
du monde, et quel que soit l'aide que le ])rince des
ténèbres accorde à la révolution, le Pape resplendira

4:
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avec pins do précision, dejii3tes3ect.de liaïUc raison, les notions

consacrées parla science des iaterprùles et la jurisprudcuce de3
tribunaux.
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tonjours sur les Ames du haut de ce candélabre ûternel

«^ii'on nppello lloine." "

La doctrine qui vous est attribuée par larvcnommée,
'pic riiommc est. un sin^c 'perfectionné, \\QHi point non
[)liis; a[)puyéo sur lo téinuii^nufçc des hommes !

Vous trouvez le gouvernement papul reprochalile,

entre autres choses, parce que la justice y est secrète,

oA vous posez |K)iir e»-!a en axiome (pie la justice se-

crète est mauvaise. Vous faites là un sophisme de

l'espèce fp.titio princiini. Il ne faut jamais mettre en

princiiie co qui est eu 'jne«<tiou. Il y a un grand débat

entre le secret et la publicité di^ la justice ; Jérémie
jîeniluim vrut celle-ci sans méh.nip;e, Jjoucher d'Argis

tient a la jurstice secrète. liC mieux serait peut être

uiîc combinaison, et Ivossi en e.^t ; mais on ne i)eut

lil;\mcr les gouvernemens qui n'ont pas encore ndc^pté

la publicité, surtout quand il s'agit de la pii^'licité dans

tous les cas. S'il ^'agissait de certnins tribunaux da
r!ii.stoire, je dirais de lîL justice pecrète : de nonapiKi-
rcnl.ibns et de non exhlent'dms eadcm est ratio j mais
autres temps, autres dangers ; il ne s'agit point d'uno

(juestion historique, il s'agit d'ime question rationnelle,

eî: les avantages de la justice secrète vont ressortir

tout-à-l'heure de la solution d'une (juestion incidente.

Vous dites que rincriiuiné du (h'oit criminel anglais

e^t censé îiuiucent jusqu'A condaniiiMtion ; voyoiis-l«

bien, Jvst-ce quand le sergent dcî police lui met la

main sur IVqxiule qu'il est présumé innocent \ Non,
c^ir le mand:it ou warrivnt revêt l'o/îico de pouvoirs

oxeossifs. lilst-ce quand les juges à piiix Vlnterrelent *

et l'envoient eu prison? l>i'jUy car ils ne doivent le

faire que sur fortes pré.-oniptions. Est-ce quand l'olli-

cier de la Couronne formule Vindictamejiturih? Non
encore. Eyi-ce quanti les douze jurés ont trouvé bUla
vcvd \ Encore nu>ins. C'est peut-être quand il plaide

non-'jrnrpahlcl Oui ; mais tout cela est un peu long, b'il est

convaincu devant le petit jury, on n'a pas à regretter

tous ces retards ; muis s'il est acquitte, il n'a pas moins

• Quand vou'^ dites qu'à Rome oa rherche, dans l'intcrrop:atoiie,

à ÏMïd que le lénioia s'iuculpe lui-mome, je croi3 que vous calom-
aiez.

"^f
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subi une forte partie de la peine du crime, et vous le

rendez flétri à la société. Il y a bien quelque temps
que le sieur Collins est écroué ; si, à la fin, il n'a été

coupable que de galanterie, lui rendrez-vous cependant
tout son honneur, réparerpz-vous tous les maux qu'il a
soufferts? Assurément, s'il est présumé innocent, je ne
vois pas à quoi cela lui sert, et voilà qrl fuit ressortir

l'avantage comparatif do la' justice secrè' i.

*' Admettre la publicité, dit Boucher d'Argis, ce se-

rait livrer au mépris un homme qui pourrait être faus-

sement accusé."

Il n'a été répondu à. cette objection ni par Bentham,
ni par autre.

" On risque d'afîuiblir le respect pour les décisions

judiciaires, reprend Boucher d'Argis, en les soumet-
tant à l'opinion publique, tribunal incompétent à tous

égards par son ignorance, ses préjugés et ses caprices.

Donnez-nous un public éclairé, disent les juges, et

nous ne craignons point ses regards."

Le cas récent de Jesse Patterson confirme pleine-

ment cette objection. A quoi bon, en effet, le procès

fait pardevant le jury, puisqu'il a été non avenu? La
qualité de oxitum ne convient qu'au procès qui a été

fait dans les gazettes ; l'autre ne mérite que l'épithète

irrituon. Vous dites qu'il y a beaucoup de tribunaux à

Kome ; il y en a beaucoup aussi en Canada, et en
voici i)oindre un nom-eau ! Inclinez-vous si vous vou-
lez ; moi, je ne puis que le conspuer.

Ce qui précède doit vous apprendre que les siècles

passés étaient en état de penser aussi fortement que
celui-ci.

Autres bonnes raisons en faveur du secret.—L'avi-

dité du public dans les procès de vicl, d'inceste, d'in-

sultes lascives, proiive que les détails honteux, les

révélations scandaleuses excitent plus de curiosité que
de répugnance,—qu'à part ce coupable intérêt, le pu-

blic ïî'qïi a aucun à voir déchirer le voile qui couvre
des désordres dont la notoriété fait le plus qrand mal.
Une femme bien née aimera mieux souliVir que de
divulguer ses peines à toute une ville, à tout un pays ;

la publicité est donc envers elle un déni indirect de
justice. L'Angleterre a trois grandes écoles d'immora-

•5
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lité : ses élections, son th6;\t.rc et sa justice. En Cana-
da raôm ^, il n'y a un ]ni])lic au palais que dans les ])ro-

ccs obcci:GS. Je conviens, chi reste, que ia juvlice

j.ul)lique est la seule (|ui soit; jiii niveau moral d'un

peu[)le clicz qui un mari joué deiiianJe des dommages
et intérêts !

Vous n'avez pas avancé que Rome tût la terre des

taux sermens ;
je vous devance en disant que l'An-

gleterre est la terre ciassi {ue du parjure. Jérérnie

Benthani dii tiu'uu Anirlais jure vin.'jt-(piutro fois !o

jour, il nienlionne les sermons de douane, les semiens
universitaires et académiques, le serment d'allégeance.

On voit des meml^res du [)''.rlernent jurer qu'ils sont

qualifiés sans l'être en eifot. i'iaekstoue :3t;U3 parie du
WjUcricnrdlous jicrjunj, ;iu moyeu duniud un jury fait

acquitter uu (U)upabie. A ^occasion il:: déidit entrer .MAI.

Nelson et Papineau, nous avons vu rmiant d'afîi.laviis

d'un côté que de l'autre, et ce[)endant la vérité n"a pu
cLre des deux côlés à la ibis !

Et ce procès par jury, q!i'en dirons-nous ? — Voici

ce (pi'en dirait, en 1781), G;\rat aîné :

"Je suis mainten;int M. Du port dans les dévelop-

jnnnents |nirticidier=; des motifs (pii. selon !ni,^;9;//- une
7neillciu-c adnihiùtr dion dn la justicç, nécessitent

l'institution de ses j' '•'•s.

"Tout jugement, dit i\I. Duport, sn f)rm(î ile deux
opérations de resj)rit; u'aborci, de la détermination du
fait litigieux; et ensuite, de l'application de la loi à

ce fait, préalablement déterminé.
" IHentôt M. Diiport lui-même le formera de trois

opérations de l'esprit. Cependant, comme il m'e:«t fa-

cile de concevoir que deux ]n*oo!.)'^^Mti(.?ns, liées entra
i- Ai

elles par des rapports intimes, peuvent aisément se ré-

«hiire a une seule, je convi"n(b':ii ici avec Aï. Duport
qu'un jugement peut aussi se former des deux opéra-
tions de l'esprit qu'il reirace.

" Mais pourquoi ne pas chnrgpr dans cet ordre suc-

cessif les mêmes hommes de loi dt\s deux opérations,

lorsipie, sous peine de les livrera farbitraire de l'es-

j)rit, c'est aux princi[)es positifs delà loi qu'il appar-
tient de les régler Tune et l'autre ? Pourquoi, dans les

jugemens des tribunaux, vouloir séparer ces deux opé-
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rations de l'esprit ei les confier à deux hommes diiïo-

rens, lorsque, dans ces discussions privées des sociétés
•^ dont se forme le jugement siiprcme et presque toujours!!

infaillible de l'opinion publique, l'esprit de l'honinie se

sent invinciblement entraîné *<Y les réunir? N'est-ce

pas contrarier trop ouvertement la méthode de délibé-

rer et de JLi^er que la nature impose à l'esprit humain î

*'• Quand j'ai déterminé na l'ait, ne l'ai-je pas déjà

jugé ] et dans ma jiarole comme dans ma pensée,

]'ap[)rol)atiun ou le blâme de, ce fait ne succèdent-

ils pas, au moment môme, à sa détermination '/

*• M. Duport compare ailleuis un jugement à un
syllogisme. J ai recouiiu dans Beccaria la justesse de

la com[)araisou
;
je ne la contesierai p.is ù lU. DupOi"t.

^' Mais coup!i-t-on jainnis un syllogisme en deux pour

en faire détiM^miner lef; [)rémissi.;s par des ignorans eu
logique, et tirer ensuite la consé([uence })ar de bons
logi>',iens? Veuillez, je vous en conjure, voi'S charger
seul de toute sa composition

;
j'en aurai bien moins a

craindre de ne p.is le trouver ex;(ct dtins toi'.tes ses

parties ; et vous verrez vous-même (jue quand vous en
aurez diliord déterminé la majeure, et ensuite la mi-
neure, ia c-aiséqueuce au-silôt viendra d'elle-même se

})hicer t'aus vi-îre jujusoe et c!;mis wdm parole sans que
vous puis>:ez la repor.s-- -r ni di? l'uni' ai d:i l'UMtie.

"•"df'is une err<'Lir tron étiMiige qui t-chappe î,. }>!.

Duport dans c;,i[le coai[)arais;()u d'un jiigiMii'Jii'. à un
syllogisme, et par laquelh; il prépare lui-nijuv ré,-.- ou-
lemcnt de tout son système des jurés, sans (iifon n'iis^e

concevoir aucuii écliaruiclage ipil le rfiti'^uue, la voici :

la 7iiajcu)x est le piit, la mcueurc est la loi^ le jic^cuunt
la coimqaeti/jc.

"Et moi, de par nu oncle professeur de philosophie,

assez estimé duns sa province, (pii, jadis, dans un beau
latin moderne, me dicta les Icrons de la logiijue du
Port-lloyal, j'ose hardiment repondre à M. IJuport

qu'un sylloi?;i3M)e, pour être bon, doit, premièrement,
dans h miij(3iire retracer une vérité générale avouée
(le tout le monde, ei: par consé([uont la loi dans le syl-

logisme jugement ; car il n'y a de vérité vraiment
avouée que la loi. Secondement, dans la mineure, dé-
terminer le rapport particulier du sujet contentieux à

f
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la véri<6 générale, et pnr conséquent, clans le jugement
syllogisme, le rapport do ce sujet, ou du fait contentieux

à la loi, car il n'y a là d'autre vérité que celle que la

loi détermine. Troisièmement, dans la conséquence,
déclarer >.e que la loi ordonne du sujet contentieux

;

car M encore, ainsi fpie dans la majeure et dans la mi-
neure, In. loi seule est la vérité cj^ui règle tout.

" Ainsi la loi influe sur toutes les parties du syllo-

gisme J!:gemont. C'est à sa lumière vive et pure qu'il

ap{)artient seule d'en éclairer toutes les parties, jjour

les conduire toutes vers la justice.
'* Comment pouvez-vous donc vo\doir mêler (\-dn< la

«••omposition d'ii:: tel syllogisme, de,s ignares et des non-
lettrés en loi, c'est- i\-djre vos juré'* et vo:a jurys /"

L'Angleterre, convenez-en, en est aujourd'hui avec
son '/io>/ où en était la France quand elle n'avait

guères d'autre moyen tie ]ireuve ([ue l'encHiéte p;tr

Tourbe. C'est pour(|uoi Carat s'exclamait: '• Abroge-
rous-nous, pour adapter notre droit civil au jury anglais,

ces lois qui, dtqniis l'imniorîrd li'IIôpltal, soumettent
les faits en toutes matières importantes à la preuve par

acte, et 'qui excluent; la ] r( live testimoniale?.... ?dais

nos ancêtres avaient le pv c:è3 par jurés !... Oui, lors-

qu'ils n'avaient point de Icàs, et alors même, avec le

choi:: de préférer à leur ^yb celui de rêpreuve du feu

et de r n\ii bouill-uite, et celui des combats en champ
cîos ('), envisagés l'un et l'autre comme un équivalenf

de celui des jurés. J'espère ici qu'au moins le nom du
Chancelier de L'liôpiî;'l en imjiosera ;V j\I. i3uport."

Laissez-moi encore vous et'

i

lier avec mes tableaux.

C'est In cour d'équité anglaise qui est une belle cari-

cature 'le l'auguste tribiural du Fréteur llomain î...

Ecoutez Jérémie Eenthnm:
" Dans le cas où le ))ossesseur de la preuve réelle

est partie au 'procès, nne espèce de remède lui est offert

j)ar une autre loi que la loi comnume, une loi qu'au-

cune autre nution n'a le malheur de conn.ûtre,nne loi

qui porte le nom le plus spécieux et le plus trompeur,
la loi d'équité.

(*} Je 3uij bien iiise de vous rappeler que c'est de ce temps que
vienneut les cartels.
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" Si un plaideur est assez malheureux })our écouter la

voix de la sirène, si un procureur est assez perfide

yjour lui en donner le conseil, il s'ouvre les portes de ce

labyrintne ; le voilà engagé dans les ilétours de cette

région où les vexatious arrivent de toutes parts avec
Jours h )ttes de sept lieue'^, et où la justice se traîne à

j)as de tortue. Le demandeur file sou bill contre le dé-

fondeur pour une découverte,—telle est la langue de
(îotîo contrée. Après un certain nombre de mois ou
(l'aimées, il appr. nd ce qu'il aurait pu a[)pren(]ro dans
TUi jour, dans ua moment, si l'on avait suivi les pre-

mières règles du bon sens, il apprend (jue le défendeur
n'a rien à découvrir : le document dont il est en cherche
n'cxisle ])oint, ou s'il existe, il existe ailleurs, sur la

terre ou dans la lune ; c'est à lui à le deviner."'

" Si, de son côté, le défendeur a besoin d'un docu-

ment qui se trouve dans les mains i\u demandeur,
croyez-voiis (ju"étant aux prises avec lui dans la mèrne
cour, il ait l;i faculté de l'obtenir par une sommation
directe ?... Rien moins (]ue cela ; il lui faut filer un
contre-bill, recommencer un procès ti part, doubler la

dépense, engendrer une cause d'un autre, et hii donner
une exteusio'.i démesurée. Ce serpent prodigieux,

aussi gros qu'un cable, ce boa qui avale tout à la foiy

un cerf, dont on voit la corne soitir par sa gueule, et

qui reste immobile dans sa dipeslion, le cou enflé et

distendu, est un assez jiisfe emblème d'un procès com-
mencé devant un tribunal ordinaire, (jui est engouffré

dans un autre procès devant la cour d^-'quité."

Ne parlez donc ];lus, après cela, de la lenteur de la

justice romaine !

Vous prétendez voir dans la procédure romaine quel-

que chose qui ressemble à Tincarcération .préventive.

Te trouve, moi. rincarcération préventive même en
Angleterre. En 184-5, sur la foi du titre bien décevant
d'un statut anglais, lord l^roiigham, associé étranger,

venait dire ;u sein de l'académie des sciences morales
et politiques de Paris, que l'incarcérai ion préventive
était abolie en Angleterre. Quand il eut fini de parler,

M. Troplong T-mena à dire que rincarcération 'jj^'éven-

tive tCétait point abolie en Angleterre !

Vous dites que le droit français nouveau est hors de
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cause, parfîe qu'on s'occupe toujours de le réformer,

tandis qu'à Rome on ne veut pas entendre parler de

réformes. Citez-moi donc les réformes organiques qui

ont été faites en France depuis douze ans, terme fatal

que vous indi(piez a la Papauté. Vous insinuez que
Bonaparte est un prince amateur de reformes; il n'est

rien moins que cela. ïl ne liait, ])Our s'en convaincre,

que se rapj)elcr ce qui a été lait ujirès que le Sucle eut

penlu son procès contre le redoutable évoque dOrlo
ans, les poiiisuitcs contre le })ampli!et d'Auniale, la

saisie (Iv l'uuvrage inédit de iM.de Broglie, et lu vio-

lence (]u"il a vtuilii faire à l'ouverture des tribunaux

d'Orléans, ( n ])ré1enc!ant, contrairement à la loi, em-
péclier révoque d'être jirié. Jai clergé n. au contraire',

assisté, mais les corp« (]ui nV-ppartiennint point an
barreau se sont iilors abslenus par ordre du gouvr'-..c-

ment.
'' is\)us nous sommes fait, dit le député Cavid du

Gers, une erandi.' idée de la ju rfcction de notre code
civil : mais sa rédaction ])resséc a laissé nécessaire-

ment beuucoiq) de li'chrs. Ci'U'^ (jui les relisent encore
soDt éJoiiiiés :iuj'.)urd'liui des ex]ioses ut des discussions

.viq)ciliu'iL]lcs qui roui j.récédé. ]/a comjiilation se

fusai! à luie épei|ue de transition opportune et après

d'instructives expériences. IMuis les innovations de dè-

taiis (jue 1 : code renlenne ont ])resqr,e toutes éîé mal-
hcurcu.'.-e-. 11 ne iuuî ni exulter l'ajiivre,, ni la tlé|!re-

cier; ce qui noiî,-j ote d'ailleurs le droit de blanier,

c'est ([ue nous sommes demeures qiiaranlc ans sans y
rien cliangvL- uu ajouter.

" Notre codo s'est fait à wï^.q éj-oque où la pliilcso-

phie du droit n'avait pas fait f.s ] roii'îés qu'ont vus ces

derniers temps. On ne lisait guéres Cujasau AVîlIémo
siècle : on en eut encore moins le temps au commen-
cement de celui-ci, et Técole liistorique n'a pas eu de
peine à démontrer la futilité ou l'erreur de nos cou-
naissances ju.ridiques."

An demeurant, la cour romaine fait aussi Inen de
mûrir ses projets de lois comme faisaient L'ilôpital,

Dairuesseau, Tussort et Talon, et de s'en tenir à la

maxime du droit romain : malc facere et non facerc^

idem est, car on ne parvient pas toujours
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avec la célérité à contenter tout le monde. —
Prenons le Canada pour exemple. M. le prociu-eur-

géncral Carlier vous rcruse-t-il des lois ? Ne vous a-t-il

})as donné, en trois clins d'yeux, deux codes de ]»rocé-

duro et un code hypothécaire? Cela vous a-t-i! em-
jiùclié de japper cuniine un carlin?... A'"ous dites qu'ils

sont mal digérés. Du Canada à la France, je veux bien

admettre du ])1l:s ou du moiiis ; mais ealiu la llevue

de Législation et de Jurispriidenoe de AVoUowski ii'est

]vàs au.ssi entliousiaiile (pio vous des liouvidles lol> IVau-

eaises. " Un vice de nos législation-^, dit-elle, c'est

d'être trop détailliste.s. Si toute législation moderne
est nécessairement im})nis5'ante et vicieuse, démentie
(pj'elle est })ar des faits i)0siérieurs, c'est surtout aux
lois trop spéciales et sans jirincipes que ce défaut est

attril)uabie. Klles prévoieni vrop en voulant trop pré-

voir ; elles Kc posent pas.- elles évitent de poser le\s

jn'incipes, contentes de lOUt })lier k des dispositions

ini])ératives. (^uand il faut dépouiller le principe iné-

dit d'une diispoi-ifion spéciale ])oiu" décitler les cas non
])révus, on sort ])iesque tunjijurs incertain de celte re-

idierche, de cette fouille didlciie. Con)mei]t croire (pie

les lacunes ne Sv' multiplieront pas, si aucun })rinci)!e

L';éuérateur n'est mis au jour? I^e principe cathé cré(^

une première confusion ; ies faits (jue la loi n"a point

]irévus la eum[)'é;cnt.'' Le comte de \'olney a aussi

dit: ''Les aiilLurs des Ijis en ayant tantôt méconnu
et tan^6l; dissimulé le but ; et leurs ministres, au lieu

de contenir !a e-pidiu'; d'aiiuaii, s'eianl livrés à la leur

prejH'e, toutes ees ea.u.^os ont jeté daîi.-: les sociétés le

trouble et le désordre : ut le vice dci lois, et rinjusticc^

des gouvernemeiis, dérivés de la cupidité et de Tigno-

rance, sont deveuus les uhAaIcS des malheurs des

peuples.*'

^\'l!S di'cs que le cardiiial .Alu'eri ne peut pas se

coutruler lai-môme. IMoi, je dis que le cardinal i\llieri

peut- se contrôler lui-même, si lord John IlusscU veut
seulement })réter à. la cour de ilcme un bout quei-

eonquc de chiaiju corjstitiitionnel ! Ihi Angleterre,
rignoraucn de droit n'cACUse ))as plus quNiilleurs, et

cependant les lois sont eu vigueur sans |;romulgation j

le légiste anglais "Wocd ne nous dit- il pas ([ua c'esî:

y

\ X

4



— 31 —

M

mw
•M'

i

. .'.ai*

parce que c'est le peuple lui-mùuic qui fait la loi, et

tji! ainsi il n'a pas besoin de se iiiire connaître sa loi!

Ainsi ce sont les CLinadiens <jni s'iin[)osent une Ici

coerciUvc créducalion ! Il est bien vrai qu'on a vu des

paroisses s'insurger contre cette loi, mais il faut croiie

np[)aren]ment (ju'elles s'insurgeainit des }>ieds et des

mains, mais que les cerveaux consentaient, puisque

Minsi le veut la consliUition anulnise ! (hiand un ci-

toyen est poursuivi pour cotisations inv'nicij)alos, c'est

]ui-niênie qui se }ioursuit, puisque la jioi^rsuite e.-t in-

'(^ntée par le niaiie, les échevins et les citoyens. A la

veille des élections, on voit des centaines de ci-

toyens qui ne veulent, qui ne peuvent [)as payer, s'in-

^entcr ainsi des jioursuites à eux-mêmes pour être

CDiitraints de payer ! JJieu ! que c'est beau, «pie c'est

beau C(3tte constitution angl.'iise ! ^'ous fait-elle un peu
mentir le bon sens et le droit mmain (piand ils disent :

vhi non volait caiUre xenin^^ -ilà 'non cadil. jlclio.

J.'^ueoi-e uiie luis, vous ne vou! .'Z ))oint que 1:; cardi-

nnl iJtieri puisse se ccMitiôlcr jui-mêni'', et vous îjré-

îend'Z, vous, cumuler h.s qualilés de ('''maudeur el de
délL-tjui.'ur ! Car vums diîcs, dans \'o!re feuiikj do jeudi,

01. e \"oiis ne ^f-frez \y-\>. :>i sut (jue de i_(.'mniuni(p:vjr

d'avuiire à la. JMifie'rc ! :; m(*yiMiS de dv'l>^.^e ([ue vous

aurez d'-^vaut l

v<.)us ceio

' i SOUVOi.

j'^l; ! voi;:i n'aurc^z point à

lOiii.-lii'TZ • vous êtes rt6'A9/',

iv> (t :i;M;!a;'x,

re, ini!.- MKî \ oiis
t J A

-\'oti.. (,ii>'. s. I,)!) le droit rv;îii;tin cî le droit

].(;i,iil!v'ai ai) mt'Lis, wvliot r^l conûitii rai (j'ta'ni nctons.

h- 1 on mM)'< e' i>: or(:it .oiiunii (list.nî : rtcmo tn 'pro-

jrria c^'d^d jitd-cct . I.^.s miiiiicipalit'.'.s jugent jiouriunt

(•auG li'ur piopre caUN.^ \'oi;,; n^c direz: les citoyens
iloiveut être eontenis des .••cntcnccs, puisqu'ils se ju^^ent

eux-mêuîcs. Kl eoiumoiit. se riul-'l a^or> (juo les ![rens

de Québec soient toujours aux
j
irises a\'ee leur mum-

cip'j'ilé? J'y \vi\"\< mon Kilin.

V(u:s avez cité dos j-LiSSOges du Courrier du Ccuiadci
et du Cauudic/i, en Jioii.j disant ({ue, si vous aviez
vous-n,«'ine reproduit de tels e::l;uiis, ou vous aurait
traité dij vol;.; nu'U, (vous avez donc Ijien îionto de IM.

de A'olîaJrc !) Ci^ n'est point là. pour maM ce qui ressort

de plus saillant de cette circorislance : j'en conclus que
•la udaction de ces feuilles n'avait poini, c 'inme vous,
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de parti pris do ne donner qu'un côté de la qiiestiono

Vous venez de reproduire la lettre du ministre Kouland
à l'évc'[ue de Nîmes ; mais vos lecteurs n'ont pas vu
celle de ce prélat.

Et, moi-mûnie, je me suis servi, dés ma premiôrn
lettre, d(^s expressions abus réels oit 2^réte7idus, innocent

Ou coi/pablCf [)arce ijue dans ma philosophie éclectique

je ne suis j)oiiit I;uiativ[ue comme vous Têtes, vouy,

clans voire philosophie cynique.

Vous avez voulu vous rectifier au sujet de Mgr. Li-

verani, et on vous c dil (|ue vous idlii^z de pire en ^o
;

vous ôtcs donc, en cfiet, bien à portée de tout conn. itre

de votre ruelle Sainîc-Tiiérèse !

Ne vous élcs-vous point présumé aus.^'i do vous rt~

1a!|uer à la réputation du cardinal Antou'^lli, ce lléuu

des diplomates boiiapartlstos, qui, selon vous, no
;songe (iu'':\ amasser pour lui et les siens?... Je vais

vous déinoiitrer que ce n"était nullement ù. vous qu'ii

seyait de vous attaquer à si il -rie {nirtie.

Quand M. Viger était jiremier ministre, que M. B.
Papin.'-au éi?iit chef de département, fjue Thonorahlo
Louis-Josej^h Papineaii, qui a eu riiilortune d'attirer

sur les ch;iumes de son j)ays le pins g'rand dr.sju-.ii-

hcurs, Tunioii des C'anadus ('), éiuit soldé, tandis ({Ue

ses adhérons avp.ieut été pendus ; ([mo Isl. A. Papinenu
était nommé protonoiaire, et ([u'ou ( ssiiyail enliu

d'improviser au collège >\lcG'iil une cliaire de bota-

nique pour M. Papineau, médecin, tout cela de par la

politique, pourriez-vous m'indiquer une feuille du
temps où vous auriez publié un protêt quelconque
contre les oligarques?

'^

Quant au cardinal Antoneili,je pense bien qu'il n'a

point, à l'anglaise, femme et enians, et que dans la-

grave occurrence de la ruine de ki Papauté, s'il ne doit

]ias succomber sous un deuxième as:sassinat, il K;inra

laire un plus noble usage des fonds dont vous ]varlez

que vous ne feriez du produit de la vente de vos

f

iiâ

(X) 71. Papineau a été involontairoment la causo que le Eas-
Canada a pnyé la dette du Haut-Canada

;
je ne doute point qw".

no3 uUra-démocrale? ne VestinieDt, de cela seul, an grand éoorio-

miste.
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•^haux, si vous n'ôiiez point ilcjà on déjuiifîture.

Vous îivcz été Jiiaire de; votro ville uatalo. Comme
tel, vous ôt'^s uecii.siileiir, il e^t vrai, devant le tribunal

de vuln; son v-ji aine, mais v;ii:s ùte.s acciisti devant lo

trilnin;)! I)i(.'n aulreintiiiî; intl'i.'iit et redunlaljle de To-

Minion {inl.iiiijuo.

Je suis h\"\\ ai.jn d'avoir f.ti'. vnîr') rLiiconlre, et (|ne

V0115J ayez i-r[)oiidîi à, wm^ ioMre il iine niuiy pulio par

•les s'irciismes d^. mauvais ;tlii. \\n 1oj3, un cummis-
.<ii\rv- (fécoKvs é'î'iî dovi^iin ]c \)\jov d;- nos nllra-démo-
cr.MÎ.'s, paj-'s'e qu'il .s'éîa;!. .';iiî sni.i.-jC'

; Je comballii pour

la ix'iiiie c:i.u-j", et iion-seulemciiL ic) reçus des ielici-

iatiouâ de pli;..-i'."!r:'. piirlii-.s du p"iy>, et de feu l'hono-

ra])le 1). Y^, ', i:i\ r '. i p'iiriieula.r ; mais «juand je nu*

]>réi;eiiîa.i au lever d:\ No!;>;e .\pe,siuii<|ne, ie cardiiia.L

Cujitaii l'eiiiiii i-tijourd'iiii, J'.i
j'.i.j acca!)!6 ch; cempli-

^aen:^ }VH' l'upr-lMi, t-Miiii 'mI. e'i,i'e eeux qui fe.saient

•oiir [\ .';•!>!! !^:.c •JiLSîrr. .1! i!'".-:t fins doute pars malaisé

d (.-utTr enit-^ t'e uareiih.M ii !'|)ri^!Kitieii^ et celles

d'iiv). aie;' po'M' qui les (^iri'^aidi, les (J;i.\:'zzi KOJit de;3

('racle •^. Jvurii.e':, si voiis Fu^ez, !-:nr ;'pwtliée^:(; s.ir le

me .i:ai aussj.•?eCiej;, ma.-j iaio:;ez-no''s t.; paix. Je
moi. mai-; nu -ad i';i(ir:ii teu1 e iî !

.%3 ^;uis j.L:^; (jue jaiia«i;j déîermiae ù. réoisl.cr aux
•ibse: sioui; de tiémecral;-;:; fau".li8is, cluut J'irui dérouler
le ]i<.)i irait jî.r.ni les peiîilu;-^- de Paid tte Xock, qui,

dans ee. peiit lai)!eau t;e iïiij.s ini'ila f<i sinrî'ulicremeiit

uiti;i.!'. Ckip'niiUi., iiX'^l eu seùiie un p.crryjnnage qui
'• iraiij'ie <ii!.j J;). républi(nie, vaiiLe les verlu.s d ) ce hou
.'rWft^iCi-.r (la llohcspi rrc, assure que la .!;'rai;ce étnit

]>arfai;emeiit licureuse .sous ia (erreur, ne parle que de
liberté, lio demande eue des libi-rtés, et s'emporte, se

)net e:i l'm-eur, voudrait écra.ser tt)us ceux «pii ne sont
pa-i (,e 'iu v. ton pur suiie de son iTaeiit amour
à^ la 'iuerîé,—.^e'.jtim.-ut (jui.ohcz ia ])!uj'.ai't de nos
jdus i0u;.vueux reibrmaleurs, p-ee.t se traduire par ce?^

luots : Je ceux rma le monde ait la liberté de faire ioui

ce C'ucje voudrai
l'"'

"rr-AVis iUn\\Q, i!(\s romans modernes .'sont des mauvais
livres, mais ils renferment cependant un grand ensei-
;^nement: il n'en est pas na où ou ne voie combien

1 es peuples qui se disent les plus avancés .sont intolé-
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rablement mal gouvernés. Et l'on parle cependant de

réformer les autres ! Que les Na})oIéon III, les PaJ-

merston, les John llussel commencent donc par faire

répondre nuel(]ue chose de sensé aux sarcasmes des

Cobbett et des Cormenin, des Tr'j!lo[ie et des Mnrtinct

(dans PlaLon-Païidi'hieUc)^ des ^^ouvestre et des Taul

de Kock !

Il ne redoute pas la discussion ce n;ouvernem('nt de

l'Viuice, qui fait insulter les Eouibons [tnr rion-rion,

et qui ne veut ])fis que les Ijourlx'us repondent !...(i) il

ne redoute p>as la critique, ce gouvernement qui saisit

lin écrit inédit sur le gouvernement en France !

Et savcz-voLis ce que pense de la constitution an-

glaise la Ilevue de Vv'ollow.ski ?

" Aucune couftitution r.e lait une aussi graud-; pari

à la propriété que la constitua iciu .mglais^^. Elle est

parfaite si la concentration du sol duns \\n petit nombre
de mains, et son immui;il)iliîé, sont des faits ntitjirels

ou indiÛérens. JMuis si la fin de la société n'est pas Ul,

— s'il y a dans Tetat quelqu'aulre intérêt que celui

des pro[)riéluires,— si le citoyen a des droits par cela

môme quMl est homme, la constitution anglaise est une
chimère !

"

Le droit de pro]^riéîé est sacré, mais celui de vivre

Test encore plus, disaient les évéqi es d'Irlande à Sir

"Kobert Peel.

Eh ! pourquoi donc, vous dont les Irlandais suppor-

tent le }»arti politii^ue, n'avez-vous p)as demandé dans
votre journal qu'on rendît aux enfans d'P^rin leurs lois

Ip'ého?i?ies, et qu'ils ne fussent plus assujettis à payer la

dîme à l'église anglicane, leur persécutrice ]

A-t-elle été audible à votre oreille la voix du géné-
ral Foy, qui clamait (') dans la tribune française:

(1) " Celte attjique injurieuse, qu'un pouvoir si fort et qui vous
inspire tant d^ confiance, a endossée, propagée, affichée sur loug
les murs, ma réponse peut-elle la suivre et se produire eu se con-
formant aux lois sur le sol même de la patrie ? J'en veux faire l'ex-

périence; si elle tourne contre mes vœux, et si, au mépris des
plus simples notions de la justice et de l'honneur, vous étouffez raa
voix en France, dans une cause si légitime, elle aura du moins
quelque écho en Europe, étira en tout pajs au cœur des honnêtes
gens." — Le duc d'Aumale,

(*) Ce a>ot ne convient pas à M. Deasaulles. M. Thiers dit pour-
tant clavier tidoire l

m
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« Voyez-l ' (Al])ion) suiiioiiir, avec utuî chaleur

égale, les c uses jnsics cl c ^ll 's (jui nu le sont pas.

Dirii^euiit aiijourcriiiii la '-'«çnc i 's roi.s c titre les

peu[)les, elle st.ra deiiiciia iu' .iliiiiio des peiiftius contre

les rois. LA, elle aceélérr*;;! ie :J; v.jopptîineiii de l'es-

prit humain ; ailleurs, eil'- ir ;m 'a la colère aveugle
(.lu sauvage contre le travai tli* riionime civilisé. Le
môme trésor paiera Passa.ssinai de i'aui 1er, et versera

des secours sur les iiicen l'es \\'.' Moscou. La niénie

torche emovàsora .'es Huttes <i;jpredatriceb d'Alger et les

t'.liiices vSaeres de W'ushitiirt «n !

'"

Ah! O!»;, ^ilbiou soufilo tant de niaux sur le conti-

'.leut, (|ue je uc puis me dcrcndre de lire sans douleur

cette j:einture (prhJniile Souveslre fait de sa ruine :

*' .lusiju''alo:s, dit-il, une aristocratie chaiiclement

vôtuo dr laine fiie, nourrio de rosbif et de xérès, et

eiraleip :nl- insirnite dans la science du i^ouvernement
et du ùoxùi^, avait tenu sons ses pieds la foule atro-

phiée [vir Tair des machines, les [tommes de terre et le

gin. Kilo, avait hus.sé hîs dernières lueurs d'en-haut

s'éteindre dans lésâmes. Qu ind ci l'avait avertie que
celles là aussi étaient filles de Dieu, qu'il fallait leur

iairo place an soleil des houunes, et non les rejeter au
rang des brutt's, elle avait dit : A quoi bon? la brute

lia vaille avec [)lu.s de patience ! Mais un jour cette pa-
tience s'était lassée, la douleur avîiit tenu lieu de cou-
r.vge, la brute s'était chanrée en bête féroce, et se je-

tant contre les mailres, les avait égorgés. Cette pre-

mière violence accomplie, la colère des misèrnbles
avait passé sur l'Angleterre comme une trombe. Que
pouvaient-ils conserver, eus qui n'avaient jamais rien

possédé? la propriété était hur ennemie. Pendant des
siècles ils lui avaient obéi. Hommes, ils avaient été

les esclaves des choses ; les choses furent brisées, an-
néanties. Tout périt dans cotte première furie de des-
truction. Palais cimentés avec leurs sueurs, manufac-
tures où ils languissa:oi't prisonniers, machines dont
les mains d'acier leur avaient arraché bouchée à bou-
chée le pain de famille, vaisseaux où les embarquait la

violence et où les retenait la peur, ports, villes, arse-

naux, monumens d'une gloire toujours payée avec
leurs larmes. Oh ! que dr ;;ris de joie sur ces mon-
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ccaiix dp débris et de cendre. Ces ricliesses, cette?

jni isi.sîiiice, ce(l(; i^loirc, coniino dans l'anljKl IC C ur-

îhiic:e, c'étîiienL antanl d'anneaux de leur chaîne l)ri.sés
'n'"'

jiar la vengeance. Avaient-ils donc un drapeau, eux
• [ui n'avaient point de droits?... Ktaient-ils un peuple,

«nx qui n'étaient pas des hommes?
" Tout le monde saiit, dit aussi Donoso Cortés, com-

ment le ])arlementarisme iijeuri.. Il meurt (jimnd un

iiumme se présente qui a tait ce (jui inanfju^- au parle-

jjicntarisnio.—(|ui r<ait anirmer et nier, ([m alîirme et

nie conslanimcnt la même cliose
( ) ; il meiir <pia.nd

la multitude, à l'heure marquée pur l.i prcv riiuije, de-

mande, tvec des rugissemons, sa ])art aii /r.v/<!;i purie-

meutaixe."
Kt qunnd tout sera ilni, si j'en crois le })rolcstar;l

îMacaulay, la Papauté subsisler.i encore; !

.le me réjouis éiralement de la détru(jne (!e 1;» ^rnnde
répnbli(|uc constellée; ce 11. venge l'iiiseltc nniionalc

iaite ù, Aigr. Bc-dini, ambassadeur, el les symialhic^î

îrop maKiuées pour les cyniques (laribahliens dMlalie.

Je suis, ^Monsieur,

^'otre très humble serviteur.

i

$

BlBxlUP.

I

{.*) M. H. E. CheYalier, cx-rédacteur du Pays, qui e;'t raijoTird'brii

reloarnc en Fraiicc, nie disait uu jour qu'il ne pouvait suffire »•

a«isir les nombreux 60Uf)resaut3 ou programme poiitiyne dft c*'

journaL

;v^ft
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** Oti !!»» pont que riro do M. de la Giiéronniéro, qui

î5npj<^L're d'établir (ians l«*s l'^rrits llomains if ne adminis-

tratiofi Iciid/c et rv'j^ulicra. coniiiic s'il s'agissait d'une

hc)r(l(^ snuvnpo de O.ifres, ou d'une trii)U des iîédouins/*

— Civ'Ua Catholica.

^_%

'H)li a-t-ou vu les tyrans (|iii ont été le iléau (U'<

'i peuples, (|ui ont rei;"ardé leurs sujets comme un trcni-

oeau d'esclaves? J"i^l-ce :l Rome, ou ailleurs? Duni^

•

'
i[r.el autre état y a-t-il eu jilus de douceur dans les

iois, j)his de droiture dans l'administration de la Jus-

tice, plus de privilèges accordes aux sciences, plus de

protection assurée aux arts !
•' — Le Fiéniontaù Solar

ïjg la ^Iakguerite.

' M.

re »-

^' La justice criminelle n'est pas administrée dans
les Etats l^ûntificaux autrement que chez les pGU))leM

les plus cultivés et les plus libres de l'Europe. IMb;

est administrée comme la Justice civile, avec cette

dj/ference que les tribunaux de la Rote et de la Signa-
ture sont remplacés par la Sacrée Consulte. La procé-

dure est un composé de procès écrit et des témoionagev
(•faux qui so)it répétés devant les tribunaux, et la ié-

gislation criminelle consiste principalement dans un
jùglement et uji code sur lt\s délits et les peines. (.'*-.

règlement, bien loin de pécher par l'excès de la sévé-

rité, est accusé d'une trop grande indulgence, soit qu'où
l'étudié en lui-même, soit qu'on le considère relative-

ment a l'inculpé, parce qu'il demande trop de condi-

tions pour qu'il puisse être prononcé une senteiice de
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condamnation."— Victoires de rEglisepe?idant îcs. dix

premières années de Pie IX*

" Le trjbiinal de la Rote est la meilleure et la pins

respectée des antiques institutions de llonie ; de légers

changemens la rendraient le premier tribunal de l'Eu-

rope. La procédure de ce tribunal est excellente, et

peut servir de modèle partout où on ne veut pas ré-

duire l'administration de la justice simplement à l'art

de finir les procès." — Leopold Galeotti.

I

''M

" On a souvent cité les imperfections du système
judiciaire romain. Je l'ai étudié de près, et n'ai pu
parvenir à y découvrir le moindre sujet de plainte. Le
plus grand nombre des affaires civiles importantes

sont jugées par le tribunal de la Rote. Or, en dépit de
la licence habituelle de bi critique italienne, personne
n'a osé exprimer le moindre doute sur la science pro-

tonde et la haute intégrité de ce tribunal. En défini-

tive, la justice civile est bien administrée. Je ne con-
nais pas un seul jugement dont la stricte équité ne soit

de nature à être reconnue par le meilleur tribunal de
l'Europe.

" La justice criminelle est administrée d'une ma-
nière également inattaquable. J'ai suivi quelques pro-

cès dans tous leurs détails. J'ai été forcé de reconnaître

que toutes les précautions nécessaires pour la vérifica-

tion des faits, toutes les garanties pour la libre défense
de l'accusé, y compris la publication des débats, y ont
été observées."— M. de Rayneval.

m

."»M

( ):

** Les ennemis du pouvoir temporel font semblant de



39 —

plus

îgers

'Eu-

!, et

'«im-

croire, et ils diisent bien haut, qu'il n'y a pas dans les

Etats Romains une législation appropriée aux besoins

du siècle, et ils proposent d'y introduire un code calqué

sur le Code Napoléon. Ceux qui savent que ce Code
Napoléon, dans tout ce qu'il renferme de vraie et sage
jurisprudence, n'est en substance que le droit romain,
devront trouve! cette demande pour le moins ridicule.

D'un autre côté, ceux qui connaissent que ce Code
Napoléon, en concentrant dans les mains du gouverjie-

ment tous les pouvoirs domestiques, civils et religieux,

blesse les droits les plus légitimes de ia famille, de la

municipalité et de l'Eglise, ne })euvent que repousser

une telle exigence comme absolument coniraire aux
intérêts de toute société chrétienne. Ainsi, d'après ce
Code Napoléon, un père n'aui.ut pas la liberté de faire

donner à ses enfans telle éducation qu'il lui plaira.

Une municipalité se trouve si rigoureusement sous la

main du gouvernement, qu'elle n'a pas le droit de se

choisir un maire. Un évèque est tellement gêné dana
ses fonctions, qu'il ne peut bâtir une église sans y être

autorisé par un ministre d'état. Telle est la liberté

dont on jouit en France sous le Code Napoléon, que
Ton voudrait imposer aux Etats rontiiieaux comme un
chef-d'œuvre de îéojislation." — Mgr. de Montréal.

*' On peut juger à quel degré sont aveugles ou niais
ces hommes detat étrangers qui pensent que tout dans
les Etats Romains serait restam'é et affermi, si on y
introduisait le code français. Dabord, les dispositions
de ce code, qu'on voudrait faire partager k tout le

monde, n'^existent-elles pas en France depuis 1789 ?

Eh bien ! ({u'y ont-elles restauré ou affermi î Ont-elles,
}Kir hasard, empêché ce grand pays de voir (piatre ou
cinq dynasties s'établir l'une sur les ruines de l'autre ?

de subir une douzaine de révolutions et de coups-
d'étau, oïde craindre toujours que celui de 1851 ne soit

pas le dernier ?.,. Comment donc ce code serait-il pro-
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pre à produire' à Rome les prodiges qu'il est impuis-

sant à produire en France ?" —'Le Père Ventura.

'•' Lorsque Ferdinand TV fut replacé sur le trône de

Naples, en ISlf), il maintint les institutions frunçaises

et le Code Napoléon, qui n'a jamais cessé el'étre en
vigueur dans les états napolitains Jl .supprima la

marque et Texposition longtemps avaiit qu'elles eussent

disparu de notre code pénal ; 1er, formes de la justice

sont donc les i::ômes à Naplos qu'à Paris ; les ;iui.!ien-

ces des cours et des tribunaux y sont [inbliqucs, et les

nccusés n'ont jamais à sidjir do peines corporelles, non
iilus que les coud;iinnés.

'' L-iDs!iti!ti(.-ri du /iry n'a pas été intro:Inite ('ans k;

rovaume des Deux-.'iiciles. J^a iustice est rendue par

des juges qui pieuv^ent être ehar.gés de résidence, mais
([ui sont inamovibles dai:s leurs fonctions,

'' La confiscation n'existe point dans les lois napoli-

taines ; il n'en a jamais été prononcé aucune.
" Le nombre des condamnations politiques a été

considérable aj.L'ès les évônemens de 1S:!3, mais le.

nombre Jes grâces a été dans \i\ proportion des deux-
dixièmes. Le duc de Serra-di-Falco, (]ui présidait le

sénat sicilien, et (jui fut le chef de la dépuration en-

voyée pour odrir la couronne au duc de Gênes, est au-

jourd'hui à Naples en ptleine lil)erté.

'• Il n'y a pas eu, à la suite des événemens de 1S4S
et 18-1-9, \m(^ seule exécution à mort.

" En lSi9, cV-st-à-dire l'année môme où se jugeait à

Naples le procès de VUnita Italiaiia, (\m ne fut pas
suxvi d'une seule exécution capitale, il y eut à Oépha-
lonie, dans les Jles Ioniennes, où l'Angleterre n'exerce
que la souveraineté du protectorat, un mouvement
tenté par quelques partisans de rindépendance natio-

nale. Un mois après, l'Lurope npprenait que cent
quatre-vingt insurgés avaient été battus de vergc^ sur

la place publique, et que vingt-et-un avaient été mis à
mort. De plus, le village où l'insurrection avait pris

^i

a:^
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naissance fut démoli de fond en comble, et ses habitans
reçurent l'ordre d'en transporter les matériaux à la dis-

tance de trois milles ponr y établir leurs demeures." •

—

Le hàrun Juciîereau d'IIauvet.

^Wm

'• Les sujets du Pape, malgTé ce qui leur manque en
]ier^ecîi()n sociule, (et quels sont ceux À (pii il ne
manque rien l) ne sont \r^s l';s Nèfsrcs de la CaLkoUcitr,

comaïf le disiit un
;

i-.iriiiil avec une insultnnte au-

dace 5 ils ont ia vi',! à Un\ iiutrelie, une oxisti>nco mu-
jïicip'tle ,{U! (juoiîpie aiiiMJnfiric jiar le fait même de !;>

révolution l'ranra.ise, l"f;'ii -.Mivie à d'aulres nations :

une ii}striîc(iv)n jU'iniairc ne tonU'S iiaris répaniiue ; i's

ne p-iienl (pu> de iép/i'rs imitois, oî iront jama-is été

pressurés. IjG sujet du ]\tpe, v\\ lo tlevrait pa-- Tifruo-

ror, a jjien réellenaenl unv pairie ([u'il aime cl (jual ;i

raison d'aimer, car la. misère ne rol>lia"'î jamais d(î

s'expatrier, ('a :ionl les siècles cailioliques (jui lui ont

tait cette pairie. Il vit a romln-e de Rome, à i'om'jre

de dix-huit siècles de riaire.'' — Focjoulat,

'• V'W des rrriels allécrués contre le iiouvernement
]iontiilcal sérail la mauvaise administration des deniers

publics. i\. kl vérité, Ton n'a point, encore ailojité,' à

iîome, le système des nouveaux économistes, (|ui pré-

tendent que plus un gouvernement est endetté, et j)lus

les finances sont fiurissantes ; et que les sujots sont

iPautant plus heureux qu'ils paient plus d'impôts.
*' Au contraire. Ton y ost j)ersuadé ([ue les institu-

tions financières y sont d'autant meilleures, que Ton
parvient à avoir, au bout d'une année, un excédent de
recettes, sans avoir augmenté A\\ïi centime ni les im-
pôts ni la dette publique. Là, ou applaudit à l'habileté
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de l'homme lion note qui se trouve à la, tête des fi-

nances, quand il obtient ce résultat.

" Or, ce résultat s'obtient presque toujours, parce

que, d'abord, dans la Consulte d'Etat, élue par le

peuple afin que les intérêts de tous y soient représen-

tés, les comptes sont très exactement rendus
;
parce

qu'ensuite ou connaît les moyens à prendre pour dé-

couvrir les fraudes ; et, enfin, parce que le chiffre des

sommes dépensées pour les frais de perception et d'ad-

ministration ne s'élèvant pas au-dessus de l-i^OO, il

demeure évident que ces frais sont minimes. Pour en
donner la ])reuve, nous citerons Ja Civilta Catiolica

(numéro du 5 mars 1859):

" ^ Une autre prouve (]ue l'administration fînansière

est non-seulement régulière, mais prospère, est l'ac-

croissement continu, pendant les huit dernières années,
des produits de la douane. Nous disons les huit der-

nières années ; il faut en excepter l'année 1857, où les

causes, connues de tout le monde, qui amenèrent un
résultat semblable dans toute rT:]Lirope, produisirent

une légère diminution. En 185<S, l'augmentation a
reparu, et il est déjà constaté que le mois de janvier

1859 donne près de cinquante mille écus romains de
plus que le mois de janvier de l'année précédente. On
conçoit après cela qu'on se contente des méthodes en
usage pour le recouvrement de l'impôt, et qu'on ne
sente pas vivement la nécessité d'emprunter les mé-
thodes nouvelles. Nous ne savons pas si jamais chose
pareille s'est vue aux parlemens de Turin, de Madrid
ou de Bruxelles,^

" Nous njoutons, pour mieux faire connaître l'écono-

mie du gouvernement pontifical, que la liste civile ne
se monte qu'à un million six cent mille écus romains.

" Nous croyons enc<ire devoir faire observer que les

oificiers publics laïques reçoivent en appointemens la

somme de 1,499,748 écus romains, tandis que les offi-

ciers ecclésiastiques ne reçoivent que IQi-jSdo écus.

lî^n résumé, les ecclésiastiques ont à peine une charge -
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sur 53, et ils ne touchent guôres qu'un écu romain sur
114." (1)— Mgr. Bourget.

" Le royaume des Deux-Siciles est celui de tous les

états de l'Europe où les finances sont adn^ijiistrées

avec le plus d'économie. Son budget n'est que de 140
millions pour une population de 9,200,000 habitans;
c'est-à.dire qu'avec une population double de celle des
états sardes, il égale à, peine le budget de ce dernier
royaume, qui atteint le chiffre de 142 millionî». La
moyenne de l'impôt, qi' est en P.ance de f4 francs
par tête, ne dépasse jamais 15 francs." —r Le baron Jl-
OHEREAU d'HaRVEY.

<( Une nomination qui a produit une certaine sensa-

tion dans le public, a été celle du cardinal Altieri à la

})iésidence de la consulte des finances, en remplace-

ment du cardinal Sa elli. Ce ciirdinal, Corse de nais-

sance, cédant à, on ne sait quelle fâcîu-use iniluence,

s'est mis à critiquer, devant le Saint-Père, en présence

des membres de la consuUe, qui le désapprouvaient,

les opérations de î)lusieurs ministres, entre autres du
ministre des finances, Mgr. Ferrari. Le Saint-Père lui

répondit, avec bonté, (jne ses observations ne repoi<aient

sur aucunes raisons sérieuses, et que dans des temps*

aussi bouleversés et aussi difficiles que ctux dans îes-

• juels nous vivons, il n'était giières possible de marcher
toujours régulièrement, puisque les événemens impré-

vus venaient déranger les plane: les mieux combinés.

Le lendemain, le Souverain-Pontife, accédant à la de-

mande que le cardinal lui en avait faite plusieurs fois.

(1) Les choses étant ainsi, Napoléon ITT, mal informé, n'en dc-

inandait pas moins la sécularisation des charges publiques 1
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le déchcirg.^a, par une lettre des plus gracieuses, de

»es fonctions de président de la consulte.
" Les journaux révolutionnaires n'ont eu carde de

laisser passer cette démission sans se livrer â une foule

de commentaires on ne peut plus désavantageux au
gouverneni(*nt de Home, ils on*^ prétendu i^ue le dés-

ordre financier étnit à son comble, et que les recel tes?

et Jes dé{)cnses n'étaient soumises à aucun contrôle.

Les faits protestent de la manière la plus éneriïique

contre de telles assertions. Ain^i, il est une rèi2,-le in-

faillible jjoiir yA*r,cï' des finances d'un j'tat; c'est de
considérer le taux :ui(juel il contracte ses t'ni[)runts. On
;»ait (jU(; 1 ^s intérêts sont tiinid^^s et prudents, et ([ue

les cîipituli.s'es n'avaucent point ]'jur argent à la légère.
" Diirn.iit l'iinnée qui touche à sa fin, [)resque (oiis les

Elaîs ù'Eiiropii, grijuds Ciurime petits, ont é:é obligés

('e recourir it l'em[)rnut pour il'. iro Ilioo aux dé[»enses

exfraordiu:ti;-es ocea:sioii;iées par les évéuemeiis (Mii sfi

sont t!eco!np!is. Or, vnrloîil-, même m. Fr:uice, i'em-

prunl ;i fiiii b.» isser la rente, et je taux a été iixé au-
ilesf-ons d\\ cours de la rîourse. A ilo^ne, au contraire,

uon-seuleinent la reijte n'a pas éprouvé de mouvement
'de recul, nriifj encore l'aliénation des consolidés s'est

i-iile à un tnux supériein* au cours de la Bourse. Ainsi,
tandis (jue l"s cours llottaient entre 83 et SKdeux mai-
sons de banijue ont pris les ceiisolidés à S9. N'est-ce
pas lii la preuve la j/lns péreni}>toire rie la bonne admi-
nistration des finances romaines,, et de l:\ j)leine et en-
tière contiance que les capitalistes ont dans la solva-
bilité du gonvernement ?

" — Corre^mmlance Cana-
diQ7ine de Rome.

*< Où a-t-on exigé moins de tributs qu'à Rome 1 Où
a-t-oii pins largement ouvert l'entrée aux fonctions pu-
bliques sans distinction de riches et de pauvres, d«
nobles et d'honmies du peuple? Il fallait en vérité
qu'il surgît un auteur anonyme (La Guéronniére) pour
rappeler les papes à la sagesse dans le gouvernement.''— X^ comte àoLAR de la Marguerite.
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(( DESPOTISME PAPAL.— .1 ai lu, 1 a semai ne deniierGi

dans divers joiinmiix, (ine les Etals l'ont ilicaux soutier»

])lii.s mal gouvernés de rîCnrope. J'ai lu souvent cetlo

lecusation. Je ne suis 1' ri 1 jien au fait de la nature
])réci.se et t\c Tétenduc) de ce despotisnie. I^es rédac-
teurs (jui nous o/l'rent généaMisement leurs lumières,

(leur.ne tlcsccndouî. pas aux particularités viili;'aires. Ce-
])endaut, un jionuiîle liiiuine devrait avoir lu permi>

sion de faire t|ueK|ue3 ([u^'^tiol;s.
ii El 1 (juoi consiste ce despotisme [)ap;vd ? ]• u-CG dans

l'occupation des cliargi'S pn!)lii|U(:'s par le clerî:i;é'? De-
puis ])on noniLa'e d'aiiiu''.':;, le nombre (réco!'''siasLi(]ue;

^p.li ont loiui des clituia- éié prcptu"! ioutudlement
plus [)etit fjue <lar;s queiijucs Etals d ; cet'.e i 'niou, et:

iours salaires ont été eu proportion moins eiovés tju»

ceux des emniovc ?CU:h;!-:

u a -Cl li; .U; es i\(:
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grande propuilion crentaii les ilreijuerite,
' ^.
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?
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et ds sont nneux tenus ciu en aucune autre ci té d u

monde. On ne d(.'mande pas à Eome ù un hoLnmc
îiue'le est son orin;ine ou sa crovance.

" Ea mauvaise admii;isir;.tion a pevd-élre réduit le

})eup!e au pauperisnî Ea llollande. In Erance et

d'autres pays civilisés ont de trois {"i dix fois plus de

paupérisme; en raison de leur population. Le gouyer-
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nement est une monarchie élective. Il a une constilU'

tion libérnle, peu tlo taxes, peu de paupérisme, une
udministraiion économiqùo, une éducation libre à bon
marché j)our loules les classes, et de iiomlireuses insti-

tutioris de charité jxjur l'indi^eiice et la misère. J'ose

aillrmor que la scido ville do New-York paie phis de
taxes, est ])liis })illée \n\ï des fonctionnaires malhon-
jieles, .supj)ortc phis de pîuivn s, compte phis d'enfan.s

iîiTioran^, lolère ))liis de vicieux et d'ivrognes, de ca-

naille, et ('nr(\!:^islre pluij do crimes tor.s les ans, que les

Ktnls d(^ TEpJise , qui coni[)tent trois millions

d'iK.'mmes." — Jjavard Taylor, ^?/ai7o.wj?/zc 'prateUcml,

américain.

"Je pourrais, comme on j";i uut non sans justice,

contester la mesure des vices du gouvernement papal.

"Qunnt au (bnd môme des réformes à apporter dauc
îo gouvernement romain, je n'ai garde d'exam.'ner

avec détail iesijuelles sont nécessaires et possibles :

pour avoii-, sur de (elles questions, un avis sérieux^ il

iaut voir les choses de plus prés."— (vUîzot.

" !M. de la Cuéronniére prétend que le gouverne-
ment pontiiica! ne donne pas la lil)erté de discussion,

parce qu'il est gouverné par l'autorité catholique et par
le droit canon.

" Il est vrai que dans ce gouvernement, on ne met
pas en délibéré si on permettra l'usure, qui ruine les

peuples, si on établira des dépôts de mendicité pour
cacher la plaie hideuse du paupérisme, si on donnera
des patentes aux filles de mauvaise vie, si on établira
des tribunaux de divorce pour dissoudre des six cents
mariages par an. Il est également vrai que là, la loi
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n'est pas athée, comme on osait le proclamer en
France dans hi cluunl)re des députés, on ivS30. Mais
on admet, tout au conlrujre, rtniime règl.'s invariables,

toutes ]es lois divines et, les vérités révélées de Dieu,
et on les ap[)lique })0ur ie bnidieur du genre humain.

" Il y a îl Home des eojii missions (|ui sont comme
des cham})res de r-présentuns, cluirgées d'exnminor
soigneusement les lois mtuiicipides et îidminislrotivcs,

de régler les inipcls et ut ''os points ([ui intéressent le

î)ien des «uiels. Dans c .issemhiées, l'on ne manque
pas d'aviser aux meilleurs moyens de rendre les po[ni-

Jations vraiment heureuses. L'on y écoute les plaintes

des intéressés ; et si elles sont Ibndées, on ne manque
pas d'y faire justice.

" A la véri'à,ces consulteurs ne sont p.is nommés
p;.r; le yieiiple ; rnnis à la ])lace, ils sont choisis avec
soin et tirés des diverses mimicipalités qui se trouvent

formées par <|uelque collège électoral. Ainsi choisis,

ils n'en sont que mieux qualifiés pour procurer le bien
publi'j, {)arce qu'ils sont indépetidans de la faveur po-

pulaire.
" I)'aiUeurs, lorsque Ton fait nne sérieuse attention

à tout ce qui se passe dans les élections, à la vénalité

(|ui y est à Tordre du jour, aux excès (j^ni s'y com-
mettent, aux intempérances (]ui les souillent, aux faux
sermens qui s'y [)rêtent, aux médisances ou calomnies
qui s'y disent, personne 13'envie pour les populations

romaines, qui d'ailleurs n'y sont guères préparées, ce

genre de gouvernement. Aussi, il ne manque pas de
bons publicistes qui ne sont plus du tout engoués du
système d'élection pour toutes espèces de choses, parce

qu'une triste expérience leur a appris que ces élections

déchaînent partout les plus violentes passions."

—

Mgr.
BOURGET.

*' Le clergé anglican, dit l'évêque Blomfield, doit

avant tout se vouer à l'œuvre des missions. Le peuple

a besoin d'être instruit des fondemens du christia-



— 4S -

liisme ; niaia nupf\riiva.nt, il faut lui ;t))prciulre l'exi:>-

J.ence do ce clirislinnisme. Les ohsIiicU'.s qiio reiic(Jii-

irt'ront 1l\s pasteurs seront plus a'iiuuls sous cerlaius

ïa[>j)orts ihk; c(;ii\' ô\\\] i:iJ.«sioiUiiiire envoyé chc/î If?

peuples siuiv;»gex.-'

'' Nos jiO[)nleuses cifés, (liy;iit ]e <iocieur Piisev,— nos

jK)rts, nos rnùieSj ne IS iiib ri) Lie; >oi; ]voe;.'i','s (laii.s une
imnienh',' i!éso!;iîion ; snuf la UbpeuMtJU cie lu iK-iue

ce sont les type:-. c!e l'enfer.''.H
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Non ne n^n'letoas nas, eil le iKWib'.cr (i ; i.ondre

ddes menî .re"»o '> ( rocL-^ de maris et. (i ien;nj c.-s, eu; a'OvS

et do fJ03ar5, commis la. plupart \r.\ï convoiti.se. e'e.st à-

dire pour obtenir le ."^iib.side (]ue certaines as^iocialiouii

iiccordîMit ans surviv.'fUG, nnand. il meurt (iitelenes

tneinbre.s de la f;

q'

im:it.e^ ineurires rpii oiu in La-

deux de nos conit..\s iiae tri.jtc célébrité: le

d'em]
surnom

raisonneurs.

Un ofiicier pulj'îc de Lsed.^ déclare cju'il est coii-

vaincu ciue, dai:s .son district, il ue so couiaiet na;

moins dv troi.T cent.s infanliciiles ].ar a;

k< 1 l\lor?ujig CliTonide donnait, il va ;)en do temps,
ia liste d(j vingt-deux procès exclusivenient pour m-
fanticidiC, reeonnai?sant que cette nonienclaîiire ne
formait (lue 1 1 moitié du nombre des délits de ce e;enre.

commis en 27 jours, et constatant la syrn})atlue «iui en-
toura lacquittement d'une du ces mères dénaturées dy
ïa part des ^lies du pays.
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A^son tour, le Lancet dit: 'Dans aucune capitale •

du continent nous avons vu le vice et la débauche
dominer la société d^une manière aussi dégoûtante que
dans notre métropole. Waterloo Road, le Quadrant,
Hay Market, pour ne pas parler des Ihéîltres, oflrirent

dans ces derniers tems, des scènes inconnues même
dans les villes étrangère-» les plus dissolues ; outre 80,-

OOl) ieuimes vivant de la débauche, il nous en arrive

des cargaisons de tous les points du continent, Londres
étant considéré comme le plus beau marché. Enfin il

y a à Londres pins de ciiK^ mille mauvais lieux.'

" Et quant à Home, laissons parler un Anglais, M,
Maguire :

" En 1854, ie nombre des prisonniers do l'Etat de
l'Eglise, c'est-à-dire de ceux qui attendent leur sen-

tences, ou se trouvaient sous la poursuite, ou subissaient

leur peine, montait à 12,14'0. L^anuée suivante, il y
eut moins do délits, en ùecombre IS.');"), le nombre de«
yirisonuiers était de 11,656. En 1856,1a diminution
lut pins sensible : 10,855 prisonniers. Maintenant, j'ai

des raisons de croire que la diminution des délits a
a progressé en 1857, de sorte que, per le fait il ne doit

guères se trouver plus do 9000 prisonniers
;
que l'on

n'oublie pas que le Pape ne possède ni Caycnne, ni

Botany Bay, })our exporter les plus grands criminels
;

il faut aussi remarquer que l'on punit à Rome ce qui

passe inaperçu à Londres, la prostitution."

—

Margotti.

" Tout dans les Etats de l'Eglise est laissé ;\ l'aban-

don et bans culture. Aucune tentative n'est fute pour

mettre eu valeur les nombreuses ressources de ce sol

fertile. La malédiction de l'immobilité est jetée sur

le déveîlopement tant moral que pliysique du pays"
dit le Times du 27 juin 1857.

" Tout autour de Rome et dans tous les sens où peut
e'étendre la bénédiction du Pa()e.le pays plat qui forme
une étendue immense, est à, la fuis inculte, désert et

raalsaitt. Mais à mesure que l'on s'éloigne dé Roiaè,
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loin des yeux du Pape, la culture grundif,et sur le ver-

sant de rAtlanti(iuo, elle n'a plus guôres de i)rogrès à
faire" écrit E. A hou t.

" Deux mots, un pour TAnglais ; un pour M. About.
" Où l'houimo mcMirt-il da fiiim, est-ce à Home, ou

à Londres 1 l)V)ù riionime éaiip;re-t-il eu musse pour
éviter la fnmiiio, hi niisèriî et la mort, est-ce à Rome
on dans les Ktats d^î S, j\l. ll.l

'* La campagiuî de l*oni(^ (\st malsaine. C'est vrai,

et ce n'est pas uouv.'au. Pline eu parle dans ses ou-

vrages, l'ille est aussi iléscrtf;, parce (qu'elle est mal-
saine ; mais elle iTcst, pas inculle.

*' Quelques cliilircs sur la (|uanfité des terres culti-

vées, sur leurs reudomens, pernirttraicut de juger de la

veieur précise de toutes les clabauderies anglaise!

protestantes, rationalistes des ennemis de l'Eglise.

" Sur 4', l()i),900 liecfares dont so compose le terri-

toire de l'E<^lise, Sl,;i34.< seulement sont stériles (noua

avons encore eu France })lus de dix millions impro-

ductifs) ; 13,;M<0 sont occupôs {)ar les routes, lleuves,

canaux et élancs ; 4',072.8ù0 sont eu culture. On
récolte onnuelleinr^nt 0,189,118 hectolitres de blé, 1

hectolitre (iO centilitres par habitant (ht prodnctiou eu
Belgique est de 4,307,83;') heefo'ilros, un pou moin»
d'un hectolitre ]var halàtant)

;
2.500,000 hectolitres de

riz, une imnnnso quantité de lôgiunes; la vjgne
emploie 8'28,r)32 hectares, ri.[)portan) annuellement
9,74<l,3r)i hectolitres do vin. Aussi, dans ce mial-

heurcux pays, le peuple ]joit-il On vin. Disons, pour
prouver son ob^scuraiitisme, (|U0. ui.ilgré l'abondance du
vin et son bas prix, Touvricr ne s't:nivre pas. Ici nous
reconnaissons rimmeuso supériorité de Londres sur

Rome.
" 96,101 hectares, plantés d'environ Î0,400 oliviers,

produisant 204-,000 hectolitres d"hui!e. L'Etat Piomain
nourrit 4',2r)7,4US têtes de bétail, 13G tôtes pour cent
habitans (ou eomj^tait eu Pvl3 2.787.31-3 téte.s de bétail

en lielgitpicjsoit (ii< pour cent habitans) ; ces troupeau»
versent annuellement sur les marchés romains r)4',324',-

786 kilogrammes do viande, 33 kilogramme environ
par tête (en Belgique chaque habitant ne consomma
on moyenne que neuf kilogrammes). Le gibier et la
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volaille fMirnissent miniiel!ement an ninrché de Roitle
l,23S,0r)3 kilo^^ruimiies do vian'le ; la nrirée, l/ir)0,910

kilogriimniL's de poisson. Mu sutniiuî, h; pain, d'excel-
lente (jiiulilé et >'ii nixtnd.inee, le vin, l.oissuii du pou-
pie, kl viîtndo nourrit iiro do (ont le monde. \'ie à bas
prix, teiliî est la roiiJitien mafériclU^ du penplo
Romain. Nous voiidrons )M»irv«>ir (.n dirr» nntant des
six millions d'Iilundîtis et des einn millions d'ouvriers

anglais .suJl-L de S. M. H.

Il est vri)i (\\\r. K; peuple Romain no possèdes pas
une tribun ' doni. !a i^iis-si o; cbi. cl luceuilier J iiro

une presse s;uis IV'-in s ;irroîreilUt 1(

po,

(î droit (i(î lout m-
fiuller, de tout Nulir, de t( ut dénaturer. Jl enivrai
qu'il ii;uoi(! \ inconic-tax, le wurk-hôifse iit mille 'autres

petites déeou vertes, .'iii,iies iutiiillible de pro^^rùs.

'' il existe à J^>ui(; 1)9 liibriijues, (oceupant 3000
ouvriers) où i' >!> li^-;; la laine ; elle versent iinnuelle-

ment dans If commerce uni'. VLiIetir do jirès de cinq
millions de f'runes (1(3 laine travaillée; on y fabrique

ces magnitiijues tM[»iss'.M"ips dessinées d'après rantitjuô

et qui furent si admirées à rex[)o.sition de Paris. L'ia-

dustric de la soie (\'-t. prospère dans les établissements

et produit un million t!e livres par an. La seule ville

de Home renferme 4.7 filiriques de tissus de soie. Lo
tabac et la eonft'Cîioa tl(\s cigares occupent beaucoup
de bras. Il va'Jl tanneries. En ISôl, il aélé vendu
pour plus d'un iriillion d'objets d'i'rt. La iypngra!)liie,

la gravure, le travad sur bron;:e, la taille des camées,

la confection des me/aïi|ue:>; r-ont sans rivaux dans le

monde. Il y a une fonderie île caractères de toutes

les lanirues écrites de runivcrs Xavier DcFo.NTAINE.

" Ce noble lord (Nornni'by) commence par repro-

cher à lorLl Jobn Llur^s?"!! s.i ;•..' ialilé pour les révolu-

tionnaires italiens, cpii Vr. i'."!';!; lui-même en crr( ni, et

qui surtout à i'iè cause qa" i a donné au gouvernement
des ren!i;eignemens incorrects ^iu* Titalio centrale, et il

lui eu fournit la prauve. en Un rappelant (^u'il avait
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j^fusé d'enlexidre là-dessus un Toscan digne de foi et

bien informé de ce qui se pas^e en Italie, qu'il lui avait

tout exprès adressé. Après avoir cité le témoignage
d'un ucorrespondant du Tù'fs, qui avouait que le

gouvernement révolutionnaire fesait publier des nou-

velles tellement fausses, (]ue l'on croyait rêver en les

lisant; il ajoute :
* Voilà donc ce que nous devons pen-

ser des inforniations puisées à cette source suspecte
;

et voilà pourtant le rêve auijiiel lord John Pwusseli tient

si.bien, qu'il ne permet pas même qu'on le réveille.

" Il regarde comme absi:rde le projet de démembre-
ment des Etats Romains présenté })ar la Sardaigne et

approuvé par l'Angleterre dans le dernier congrès. Il

fait voir qu'un Congrès, pas plus qu'un souverain par-

ticulier, n'a le droit d'imposer ses libertés à un autre

souverain qui n'en voudrait pas, qu'une majorité quel-

conque n'autorise pas un congrès européen à fouler aux
pieds les droits des vieilles dynasties et les traités

solennellement garantis
;
que toute doctrine contraire

une fois adoptée, elle deviendrait bientôt d'une appli-

cation universelle, et, quels qu'en seraient les résultats,

elle porterait tout dabord un rude coup à la puissance

de l'Angleterre
;
qu'un premit r chef populaire venu,

ne peut impunément et sans la sanction de l'Europe
usurper le pouvoir suprême dans un petit Etat en se

faisant appuyer par les armes, pur l'argent et par l'in-

trigue de l'étranger; qu'il ne saurait être permis, n'im-
porte à quel moment, de faire appel à une majorité

populaire, arbitrairement choisie, pour transférer l'al-

légeance d'un Etat normalement établi à un préten-

dant étranger
;

qu'il va sans dire que, s'il est permis
de le faire cette année, il ne le sera pas moins de le faire

l'année prochaine
;
que la probité est Ja meilleure

politique, et que l'Angleterre ferait bien de traiter les

autres comme elle voudrait être traitée elle-même. Il

supplie ses compatriotes de considérer que le meilleur
moyen de repousser toutes les tentatives des ennemi»
de l'Etat est de s'en tenir hardiment, scrupuleuse-
ment aux traités ; c'est de n'admettre aucune altération

grave dans les limites des étals Européens; de ne tolé-

X^f aucune absorption d''un état faible par un voisin



— 53 —
ambitieux. î)o pai^eils actes doivent être abandonnai
à des démagogues en démence." -*Jtfgr. BouRgèt. -

I

" C'est l'Angleterre, non pins hélas, celle glorieuse

Angleterre, libérale et conservutrice, que nous avons
vantée, aimée, admirée ;( ) mais une Angleterre dégé-
nérée, méconnaissable au moins passage rement,infidèle

à ses vrais intérêts, à son bon sens, à son équité
naturelle, à, ses meilleures traditions, à ses plus pures
gloires; une Angleterre où fintolérance est poussée si

loin, que le premier ministre déclare hautement qu'ua
catholique sincère est incapable de remplir les fonctions

de simple archiviste ; une Angleterre qui, ù, Suez,
sacrifie à son égoïsnie mercantile les intérêts du genre
humain

;
qui, en Syrie, sacrilie à sa jalousie contre la

France, riiumanité, la pitié, la justice
;
qui, en Italie,

sacrifie ù, la recrud* scence de son vieux fanatisme
protestant le droit dos gens et tout ce qu'elle a elle-

même garanti; qui applaudit et qui provoque chez
nous à toutes les opiressions que ses lois inter-

disent chez elle ; (jui fomente et encourîige contre le

Pape, les actes et les idées qu'elle a noyés dans le sang
des Irlandais, des Canadiens, des Indiens et des
Ioniens; qui, dès qu'il s'agit de nuire à l'Eglise, a de
l'argent pour tous les aventuriers, de la connivence pour
toutes les invasions, de la sympathie pour tous les

crimes ; un Palmerston pour mener, en s'en moquant,
le deuil du droit européen comme de l'antique honneur
britannique ; et je le constate avec le })lus douloureux
mécompte, ini Gladstone pour insulter à la pudeur
filiale de tous les catholiques, en qualifiant leur Pon-
tife et leur p«re de mendiant sanguinaire,^''—Le Ûomtt
DE MONTALEMBERT.

(*) PersoDne plcô que nous n'a loué l'Angleterre; mais c'ét4i|

éf^alement l'Angleterre gouvernée par les torys/et non par lié
wbigbs saa? hooaeur et sans princilies.
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.".Hélas, qui le sait mieux qiie nous, Français? Voilà

70 ans que nous poursuivons l'.ans notre patrie Pédiâco

de noire liberté, et jamais nous n'avons pi; obtenir du
temps la consécration de nos efforts. Quand nous
croyons avoir bâti, un vent se lève sur notre ouvrage
et nous fiit des ruines (jui étonnent tous les témoin»

de nos tragiques mécomptes."

—

Lacordaire.

!ir

** Attaqués dans notre honneur, à la face de la France^
il nous est impossible de ne pas répondre.

" Nous avons f)r6lé serment au gouvernement im-
périal rans arrière pensée. Mais est-ce que le serment
d'un député aurait pour clfet de le forcer à approuver
toutes les mesures, bonnes ou mauvaises, du gouverne-
ment ?

"Dans ce cas, à quoi servir lit le Corp;; Législatif?
** Le député n'est pas un fonctionnaire. Ce n'est

pas une fonction qu'il exerce, c'rst une mission qu'il

remplit, ïa plus haute et la plus libre.

" Son serment est chose sacrée ; mais c'est précisé-

ment là ce qui l'oblige à n'écouter que la voix de sa

conscience dans l'appréciation des actes du gouverne-
ment.

" Ce n'est pas à nous à décider si, en frappant trois

députés d'un blîlnie public, M. le ministre de l'intérieur

nV pas atteint la chambre entière. Nos honorables
collègues sont juges de la dignité de notre corps. Nou»
nous bornons à protester contre l'accusation dont nous
sommes l'objet, d'un côté parce qu^elle est injuste ; de
I*autre, parcetjue nous ne rpcon naissons pas à M. le

ministre de l'intérieur le droit de nous l'adresser.
" Nous apprécions comme nous devons l'insinuation

du rapport qui tendrait à nous faire donner notre dé-
mission. Il serait trop commode de se débarasser de»
députés opposés ù, telle ou telle mesure, en les som»
mant de s adresser de nouveau à. leurs électeurs.''

—

Vicomte Anatole Lkmbrcier, L. de Culvervillï, Ei,.

Keller,
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** Il n'y a plus que les aveugles ou les complices qui

jmissent, devant la politique française, nier les avan-
tft^eg i'e la liberté."-- Montalembbrt.
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IV.

lilaonorable la A» DMsaulcsy rédacteur, du « Pajrfc"

Comment, monsieur, vous avez capitulé au milieu

des hurraJis d- encouragement que vociférait après vous

votre parti?

Vraiment, je ne puis y voir qu'im mouvement straté-

gique pour vous rapprocher de Minerve (') et unir vos

forces aux siennes pour obérer vos concitoyens

de taxes en faveur d'ime municipalilé qui ne paie pas

même l'intérêt de sa dette, mais qui bâtit huit belles

oires à la fois. Pourriez-vous m'in former si de pareils

articles sont soldés par les économistes de la Corporation t

Revenons à nos mourons. Je vous ai beaucoup
scandalisé en traitant d'espion l'ambassadeur de Bona-
parte. Je tiens à justifier une accusation que je n'au-

rais pas mise en avant si elle n'était pas a|q)uyée d'un

aussi grave témoignage que celui de l'ancien ministre,

comte de FaHoux.
0« traite d'espion le duc de Grammont, parce qu'il

a servi d'instrument pour combiner l'assassmat en
grand de Castelfidardo

;
parce qu'il a été convaincu

de mensonge au sujet des prétendues ovations qui au-

raient été faites aux volontaires bretons dans l'enceinte

du Vatican ;
parce qu'enfin, en sa qualité d'ambassa-

deur, il aafiecté pbisieurs fois de s'affranchir du céré-

monial de la cour de Rome, c'est-à-dire, dans sa situa-

tion, de manquer au décorum.
Quel autre motif au reste, que l'espionnage, pouvait

rs
(*) Ua n^me article a para et dans le Pays et dans la Miiurvt,
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"avoir Bonaparte de laisser le àu<* de Grammont^l ^

Rome, quand le Pape n'avait plus de Nonce à Paris ?{•)

Mgr., aujourd'hui le cardinal Saccuni, avait dû a

quitter la cour impériale, à cause de l'impossibilité de
- présider invariablement avec dignité le corps diploma-
tique en présence d'un prince aussi oublieux des con-
venances que de la parole donnée, et qui livrait à la

presse ses iei*res autographes au Souverain Pontife en
' ea même temps qu'elles parvenaient à leur adresse.

La cour romaine, d'autant plus grave qu'elle est à la

fois ecclésiastique et civile, ne souffre point de légèretés

et les évite. Elle aurait traité avec l'Angleterre au
sujet de l'institution des douze diocèses catholiques ;

mais le très noble lord Normanby nous apprend qu'il

fut tellement compromis à Paris par le parlage indiscret

des ministres dans l'enceinte du Parlement britanni-

que, que le Nonce Apostolique, qui avait commencé à
traiter avec lui, dut lui faire l'affront de ne plus vou-

loir l'écouter.

La conduite disgracieuse que Bonaparte, fumant son

cigare, a tenue plusieurs fois, ne me fait que trop com-
prendre que l'épée seule n'anoblit pas. LHmperator
des Français est éduqtié eomme en Angleterre la classe

moyenne. Quant à Plon-Plon, nous l'avons vu ici ;

vous qui vous y connaissez, sa mine vous a-t-elle paru

bien prestigieuse 1

Et si nous mettons ert face les ambassadeurs romains

et les ambassadeurs bonapartistes, jugez du cardinal

Sacconi par le cardinal Bedini, que vous avez vu ici,

et auquel vous avez présenté une adresse quelconque ;

vous a-t-il eu l'air d'un écorcheurî Et que dire du duc
de Grammont, du baron Breuier ! .... un ambassa-
deur qui fiit de l'agitation dans les rues et que le menu
peuple bâlonne, n'a, après tout, que ce qu'il cherche.

Voulez-vous un prince au vrai cœur de roi î... ce
n'est pas Bonaparte, qui, à la tête de quarante million»

d'hommes et adossé à la Grande-Bretagne, jette partout

la discorde. On peut faire cela, et n'avoir que le cœUr

'<*) ICgr. Q\ûgh\ Ta toujourt i Paris, maif il ne •> rend jaoMlii.
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J'«n franc-maçon (1). Le vrai roi, c'est Ferdinand de»
D-etix-Siciles, qui, chef de six millions d'Italiens, défie

iivec succès riiiirèrence du Bri^lun Irutal et du Gaulois
perfide. Qu'il ait éle Bomba, et soii chevaleresque fils,

JSombino, ]e le veux bieu, pourvu qu'où m'accorde que
riude anglaise est remplie de Bombas, qu'il y a en
Irlande nue foule de Boml)as, qu'un Bomba pèse sur

les Iles Ioniennes, «t (iu'il y a eu des Bombas jusque

en Canada: il y en a q»ii en conviendront, puisqu'ils-

ont appelé Colborne btûlot et mtan!
Avant de terminer cette lettre, je vous dirai que je

ne m'accorde point avec Té-rivaiii de \n. Mi?îerve sur

Je comte de Maistre, (ju'il vous a cité comme une au-

torité irrécr.sable. Cet homme a été un prof)hète poli-

tique paradoxal, absui-j, étranrre, génie sauvage et ré-

trograde, auijuel force aurait, été de concéder au moins
la sincérité, mais (jui n'eu tV;:«ait pas un moindre tort 4
ia religion eu ne prouvatit rien pour elle, de cela seu-

qu'il prouvait invariablement trop. Et cette sincérité

apparente est aujourd'hui elle mô'ne tout-à-fait com-
promise par la publicatiou de sa cuirespondance quand
il était ministre de iSardaigne à Saint-Pétersbourg.

Je suis, monsiçur.

Votre très humble «crviteur,

Bjbaud-

(1) Si fictuellement la hideuse rêvohition s':xtravase (2) par U .

inonde, à qui s'en premire, sinon d celui qui a donné l'impulsion »
toutes les passions muuTaisi'S qui minent surtout l'assiette de Ui
Tieille Europe ?

(2) Ce mot ne conTicn^pas à ^f. Dessanlfs. Le prince deTtUey-
rand s'en sert pourtUDt <iu congrès de Vienne, en fi'a4ressaat A|}S
i|94v:<rata alliés I
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.

<* Le pr-ince qui a donné à la religion» ton' de témok
gnages de déférence et d'attachement

;
qui, après les

mauvais jours de IHli,, a ramené le Saint-Fère au Va-
tican, est le plus ferme soutien de l'unité catholique»

et il veut que le chef suprême de l'Eglise soit respecté

dans tous ses droits de souverain temporel. Le prince

qui a sauvé la France des invasions de l'e&prit déma-
gogique, ne saurait accepter ni ses doctrines, ni sa do-

çiination en Italie."— Circulaire dtc 4* mai 1859, sz^wé#

RouLAND, ministre des cultes.

*^ Dans l'ardeur d'une expédition annoncée sous les

plus brillants auspices, on promettait alors (qui ne se

le rap{)elle?) tout ce qui était demar 3é, et même ce
qui ne l'était pas : aux Italiens, la liberté complète do
leur patrie, et une fédération d'états dont tous n'éprou-

vaient pas le désir ; au Pape, le maintien de tout son

pouvoir, et^une présidence des futurs confédérés, dont

il n'avait jamais réclamé le fardeau. L'Italie devait

ôtre libre jusqu'à l'Adriatique ; toutes les dépêches en
portaient l'assurance souscrites du sceau impérial. Le
Pape serait conservé dans l'intégrité de tous ses droiti»

temporels. Toutes les voûtes des églises retentissaient

de cet engagement signé du confident attitré de la

pensée souveraine. Devant de telles assertions, le

doute que quelques personnes s'obstinaient à concevoir

était considéré comme un outrage, et on leur enjoignait

de cesser d'être inquiets sous peine de devenir factieux.

Des mandemens épiscopaux, qu'on n'empêchait pas

alors les journaux de reproduire, envoyaient acte de la

parole donnée dans les moindres paroisses de France
j

mention en était faite au début de toutes les prières.

Si les sermens des hommes sont reçus dans le ciel,

jamais aucun ne lui fut porté par tant de bouches à la

ibis.

" On sait ce qui est advenu : la rencontre de fortes

citadelles, en Vénétie, et l'apparition précisément aussi

inattendue d'élémens révolutionnaireiï en Italie jl^.
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guerre subitement arrêtée; la paix plus subitement
conclue. L'Italie ne peut être libre tout entière, et l'in«

tégrité des Etats du Pape est entamée par Tinsurreo-

tion. Les promesses ne se trouvei:t fem{»lie.s t^nvers

personne ; on les remplace parles conseils qui furent

également oiferts à tout le monde : conseil aux Italiens

de renoncer à, toute tentative d'unité exagérée, et de
retour de bonne grâce sous l'autorité des })riuces dé-

chus ;(•) conseil au Piémont de renonct^r à la poursuite

d'annexions exorbitantes; conseil à l'x'^ ut riche de re-

lâcher la dureté de son joug en Vénétie, et d'ouvrir ses

citadelles ù, des troupes italiennes ; conseil au Pape de
désarmer ses sujets par l'offre de coucesîiuiis faites à

leurs vœux suppoi^ées. ohucun de ces avis difféieuseut

sa dépêche officielle et même s^n épitre autographe.
* Les conseils ont eu le môme sort que les promesses.

Comme Irs unes n'avaient pu ôire tenues nulle part,

nulle part aussi les autres ne furent aiZTéés. Les Ita-

liens uvf firent pas mine un seul instant de se prêter au
retour des autorités renvoyées. Le Pape ne jugea point

convenable d'ofîrii à ses sujets insurgés des concessions

refusées d'avance. Tout se traînant ainsi dans l'incer-

titude, c'est l'i [lolitiqne iVançaise qui a dû faire un pas

de plus. La période des conseils avait succédé à cella

des promes.ses : elle est remplacée aujourd'hui par celle

des exigences et des sacrifices.

"Seulemeni, voici la difiérence: hier encore, ou
parlait à tont le monde ; aujourd'hui, c'est au Pape
seul qu'on s'adresse. C'est lui, et lui seul, qui doit

liquider à ses dépens les frais de la succession em-
brouillée qu'ont laissé derrière elle une guerre qui a
tout ébranlé et une paix qui n'a rien raffi-rrni. Sous
une forme [)olie, dicscréte, mais claire, la lettre du 31
décembre, s'il fuit en croire plusieurs de ses commen-
îateuris de la presse, est une sommation respectueuse
adressée au Pape de sacrifier ce qu'il a perdu, sous
peine de perdre ce qu'il possède. Par cela même que

) i

!
:

':

(•) Accomimpné. comme le remarqne le comte de Rechberg, de
l'ABBorancc qne l'empereur des Français n'fentecdHit cependant le.l

•Cêtter xtullement, s'ils ne dédiraient point leurs princes. ' •
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îa garantie des provinces encore soumises à l'autorité

du Saint-Siège n'est accordée qu'en échange du sacri-

fice des provinces insurgées, il est évident, de leur

aveu, que le refus du sacrifice doit entraîner la perte

de la garantie : c'est à prendre ou à laisser. Au début
de la crise, tout était promis sans condition ; huit mois
à .peine écoulés, on offre en échange d'une perte cer-

taine une caution conditionnelle."— Le prince de I^ro-

GLIE.

" L'empereur quitta l'Italie laissant derrière Un un
conseil, mais n'y joignant aucune m-^sure efTective

pour que ce conseil prévalût. Florence, Parmiî, Mo-
déne, Pologne, passèrent sans précautions, sans garan-
ties, sans contrepoids sons Tinfluence exclusive des Pié-

moatais. Le marquis Popoli vint, en qnalité d'allié de
la famille impériale et do plénipotentiaire des Poma-
gnols, demander à renipereur une audience, qui de-

meura mystérieuse comme l'avait été l'entrevue du
comte de Cavonr à Plombières. Une seule chose fut

connue, c'est que le marquis Pepoli sortit do Taudience
impériale comme le comte de Cavonr était sorti un an
avant, plein de feu pour l'action et respirant la confi-

ance qu'il répandait autour de lui. Ainsi encore de-

vaient sortir pins tard do Chambéry, MM. Farini et

Cialdini 1 !
" — Le cojiite de Falloux.

" Le gtniéral Lamoriciére a public, dans le Journal
de Rmnc du 2-1 octobre, une réponse à l'article du Mo-
niteur du 15, qui niait la promesse do secours prêtée à

M. de Grammont, et établissait qu'il ne pouvait être

question, à cette époipie, d'envoyer des troupes fran-

çaises pour s'opposer ît l'entrée de l'armée sarde dan»
Jes Etats Pontificaux. Il donne lo texte d'une dépêche
de M, de Grammont aniionçanjt au consul de France.

à
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Ancône, avant le 16 septembre, que lo gouvernement
français ne tolérerait pas la coii})able agression dij

gouveruement sarde. Les» expressionfj do celte dépôche
prouvent, suivant lui, (jue, quoi qu'tui dise le Moniteur,

il éiail déjà question, à cette épocino. d'envoyer des

troiq.es Iraiiriiiscs dans les Etats rontificaux, et il

ujoufe (ine la ilépéche do M. de ( Jranunout ayant éto

envoyée par 1«3 eon.sul de ]'']anGe à Anrône au général

CiaUlini, ce général se contenta d'eu accuser réception,

et continua sa nuirclic. Ou i)r(.'{eiid même— mais le

général ne ré|)'jle l'o-iiit ce ))i-(ipos— qii'il aurait dit au
C(>nsnl de Frai. ce :

' .le sais l'iicnx que vous quelle e^t

la vintable politique de l'cuipcu'eur.' "

—

Corra^pon-

(lance du, Courrier des Etats Unis.

" Si Ton veut trouver des causes àcesappre jnsions,

on pourrait peut-être Je.s *.r(juver, suit dans la fimeuse
proclamation impériale adreissée de Milan aux Italiens,

Boit dans rinterj)rétutiou donnée communément à l'en-

trevue nui eut lieu à (Jlianibéry enirc; l'empereur des
Franrais et lui des 2,'énéraux iiiémonîais : ^oit dans
l'introduction du principe de lu^n-int-irvenl ion, entendu
de manient à fa vori.-^er hi révolle et empôclicr les [)uis-

sances catholiques d'accourir à la. deleiise du Souve-
rain-Pontife. . .

.
'' — Le cardinal x\.:rrOi\ELLï.

" Notre diplomatie affectait de réclamer des réformes,

et reculait (juand elle paraissait sur le [ioint de les ob-

tenir. JlI le dernier manifeste de UvOtre po]iti{jue était

l'Italie pacifiée n'imr.orte comment, c'est-à-dire avec
ou sans traités, avec ou saiis spoliations, avec ou sans
ce respect du droit qui assure à une a?uvre la durée en
même temps que l'honneur. A l'aide de quels artifices

et par quelle habileté nous réduisait-ou vl cette inex-
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'f)licable altitude ? Ifélasî il faut le dire, ce n'était que
par un tissu 'le coulrathclicns cyiii(|ues,

) nr une réro-

lution per|)éiuclle et î^ans pudeur entre dvs principe»

opposés, selon ({u'ils curi SMiicnt ou impordmaient Ja

révolution en niarclic vu le. ccniplot en liavuii. iS'ugis-

sait-il du rujXN il élail eou|!n])lc lorsqu'il n'avn'.t point

d'armée, paice(jn(' hi ]é|Kssion dis ciélils et le cours

de la justice n'éînient point garantis '^ ses sujt'Ks. For-
mait-il un noyau d'année, on le trouvait plus coupable»

parce f|ue, dès lors, Fiuvasion de ses l'Jals devenaii

plus difficile. (»:iiaiit à la Fraute, ellt; avait eu le droit

d'intervenir lorscpril s'agi.'sail d'ouvrir au lieniont

Milan et X'euise ; elle i e l'avait plus, s'il s*a,îrissait de

lui retirer Florence, Parme et Lologne. kS"agissait-il

de natioi'alilés, 1 ie IX et le r<ii de Naples cessaient

d'être Jlaliens, et lu maison de Savoie, la moins Ita-

lienne dt; toute IMtalie, a\ait seule le jirivilége de ré-

pondre au programme; national. S'agissait-il d'institu-

tions poliiiijues, on ne {.'ouvait établir en Italie une
•centralisation trop arbitraire; mais cette même cen-
tralisation, on appelait In, révolte {oui la comLatlre eu
liunsrrie.'' — Le couitc de Falloux.

"Vous avez (Sctw:^ f.ces, et vous les montrez toutes

deux tiuis les jours. Voi < dites r.ux catholi(|Ucs: Ne
me reconnaisscz-vcnis jiiis? Je suis le goi;veri]ement

qui a fait l'exjiédition de Home, cjui a accablé le Tape
de ses sy m|îalliies, avant, pendant et après la guerre

j

qui a signé hi paix de Villti-Franca
;
qui a renforcé la

.garnison de lliimc, en rappelant son ambassadeur da
Turin ; (jni seul a maintenu ses vais^îcaux devant
Gaëte.'' Vous dites aux p:irtisans exailés de la révolu-

tion italienne: '^ rourcjiioi vous déliez-vous de moi, et

que vous fiiit la pré.'^cnre de mes troupes à Home?
Avez-vous oublié que j'ai <:onsenti jadis à contrecœur

à Texpédition de ivome ï ce (juc j'ai écrit à Edgard
Ney

;
que la paix de Vilki-Franca a été dans me»

mains une Icttre-rne'rte
j
que j'ai dit bon voyage à ce-
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lui qrti partait pour Castelfidardo
;
que j'ai rappelé,

après tout, ma flotte de (îaëte, et qu'il n'y a plus au-
jourd'hui ni Etats Pontificaux ni royaume do Naplesî'*
— Xe duc d'Aumale.

" Je crois qu'on peut professer des opinions libérales

sans admirer toutes les entrpi)rises révolutionnaires
;

ei pas plus en politique qu'en religion je n'accepte la

maxime, que la fin juU'fia les tiioyeiis. Je confesse donc
n'aimer giières ni les expéditions secrètement encou-

ragées, piibli(|uement désu vouées, et dontnn s'empresso

ensuite do recueillir les fruits ; ni ces invasions sou-

daines que n'accompagne aucune des formalités salu-

taires et protectrice^ consaciécs par le droit des gens
;

ni cet acharnement contre un jeune roi, dont on tient

à précipiter la chute dès qu'on le voit entrer dans la

voie des réformes, et dont on se hâte de consommer la

ruine dés qu'on le voit disposé iï se défendre. Et sur-

tout, je le déclare, je ne puis m'incliner et battre dea
mains quand je vois le général piémontais, qui venait

complimenter l'empereur en Savoie, accourir de Cham-
béry, la main encore chaude de l'étreinte du chef de
l'Etat, pour écraser cette poignée de Français autorisés

par lui à défendre les Etats du Pape!"— Leduc
d'Aumale.

.j

.

" La Sardaigne a accepté le conseil de non-interven-
tion comme un avisiprelle pouvait envahir sans crainte

le territoire de ses voisins. N'est-ce pas le cas de citer

ces paroles d • Pape :
' qu'il est étrange qu'il soit im-

punément permis au seul gouvernement piémontais de
mépriser et de violer un pareil principe, celui de la

non-intervention, lorsque nous le voyons avec une
armée ennemie, et aux yeux de toute l'Europe, faire

irruption dans les Etats d'autrui, et en chasser les

princes légitimes 1 De dà, découle, continue le Pape,
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cette ppriiicieiisr» al)siir>!iié <]\\\m n'atlm«*t l'intprvofition

étraniçurc tjiu; ptmr provijijucr ei l'iiirett.'iiir la rébel-

lion.'
»( T(rl est. (Ml t ff-t, priiii'n 10 (J (» noii-inlfrvention

applii^iK* par hi S.trtlMii^no cti tv* «jui logijrdt^ les Kiuts
PontilicMiix. Aiais ««on upplic-.itinn fii c<^ (iiii regarJe
Naplc» ost iMK!or<^ plus cxiruoifiniairp.... (^iic iicuscrile

ia Cdiiiliiite tic V'icior l'Iiiim.tMiifJ, Idrsijiu» ses urinéea

envahisMMit. «i:Mis le imi «U^ les annrxiT, li's iùuts

mênicN trmi Nu.iVfain ampi-^l il a lemoi^n*', jusijii'ù lu

(.leriiitîrcî licurt*, .*«;> aiiiK'ales iiiieiiiuths ?

'M>ir(Mi p'iiscr, lurs')ii«', sans déclaration 'de c^uorre,

sans îillégiier aiitrun nnttit pour un tel eh ii)g« nient, il

su |)récipite lonl-n-coiip pour .If-ponilItT de ses d(Mnaines

héréditane" un .sunvriai.i tlouf il n'a rern ni j)rovoca-

•i cela n'est p;»s une inier\'ention, c'esttjon ni de fi?

alors (JIH3 et s mots 'tion-ntervent un si^Tnifienl perii)is-

siow d'envaiiir el d(î preuire les droMs, les proprié'és

et les domaines de ses vtMsins ; eVst «|ne h- hrij?"aiidage

n'est pas nne nitcrveiiî ion ; c*es\: «pie, lu tin jn>tdi;int

les rnoyens, il tst pernns de voler avec luipiiniié et

avec gloire." — Le ]\lvrji<ng Herald

.

Complicité entre la F^'ance et le Piémont dans les

«fai.'es de Naplrs: — ''De la lacune qui se rencontre

sur ce pojn» d us les coirespondances cornniiinitjnées

au sénat, il faillirait inférer, on bien (jne ces observa-

tions sont demeurées .«ans réponses, ou que celles-ci

ont revêtu i,n caractère confidentiel."

—

Les affaires

d'Italie d après les Documents..

Episode de la Session actuelle du Sénat.

Uiie voix :—Quand a commencé la défiauce?
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il

'

il

\i

Le vicomte de Ségiir-d'Agnesseau : — C'est, mes-
sieurs, quand on a cm voir «jue le guiivernement ne
restHit pas fidèle en Italie à la politique f)roclaméfî dans ,

les précédentes déclarations ; c'est quand on a cru voir

que la France ne laissai' plus au Piémont seul la res-

ponsabilité de certains actes. Lors(ju'on a vu cette dé-

viation dans la politique de la France ; lorsqu'on a vu
le principe de lu non-intervention, qui devait profiter

aux puissances italiennes, ne profiter (ju'a l'audacieuse

ambition du Piémont, oh! alors, il n'y a plus eu de
doute: il y avait un changement de système. Ajoutez
toutes les complaisances successives qu'on a eues pour

le Piémont ja[)rès les odieux raen.songes de Chambéry
^

ajoutez le silence dans lequel nous avons su[)porté les

insultes prodiguées au premier ministre du Souverain-
Ponlife confié à la <^arde de notre dra()eau.

Plusieurs voix crient : A la question.

Le vicomte : — Je rhercne simplement à expliquer

par une autre cause que i\J. Fould, la défiance qui ex-

iste certainement en Europe via- à- vis de la politique

impériale.

u

,è:

"Vous me demanderez de quel droit je parle au nom
de tous. Vous avez «ompfé peut-être sur nos divisions.

Oiii, nous sommes rt nous demeurerons divisés sur biea
des questions. Mais la France et le Piémont semblent
s'être entendus pour ni»ns ra})procher. 11 n'y a plus que
les aveugles ou les complices qui puissent, devant la

politique française, ni^-r les avantages de la liberté, et,

devant la politi«|ue piemontaise, imposer silence aux
révoltes de ia conscience."—Monta lembert à Cavour*

"En 1830, le parti whigh arriva aux affaires, et in*
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trodiîisit dans la politi.jiic de l\ÂUîî!»*!*'rr<' «m système
nouveau, celui de lu jiropugande ooris':''iiiiMifjf Ile.

inv» en Ita-" Ce système, qui fiit pour iirn.cir- >

lie, pendant Tannée 184-7, UtrJ 'linJ.. :'«*'!! pis s»3Uie-

meni contraire à l'o dre pnbiK »^i.r.'|t.- ••,•
^ tl portait en

iui des vices rptiica..x. l'^n {i« nt'ml, •" u «>.{;n' à com-
promettre l't'xistence niênie d's \.}'\> s* roruJaires,

trop faibles p<uir résister à d^s -t^(:o">'.cs f»erjod.ipies ;

dans la qnestioti italienne etj (» ir'i'uh-.-r. il tendait à
tromper les populations en le«tr nion'rant une chimère,
— le rêve d'une Ttalie indivise, et <^n ne 'enr jirêtant

qu'nn appui moral ou occnlle «pii ef.iit Icin de leur

suffire. Ainsi, f»endant t^ue la Sii^le «e Nonlevait, lord

Palmerston, dunt les excitatit» i« avi-u^nt puissamment
coninbné ii la prise d'armes, écrivait a lord N(/rmanby
pour déclarer ijue la Crrande-Brelasjne ne se considé-

rait nullement comme garante de la co: stitufion de'

1812.

" Le i.ystème du parti whi^h va donc directement
coAtre son but, eu tant que destiné à favoriser en Eu-
rope le développement du régime constitutionnel. En
tant "jue destiné à affliiblirsys ématiquement les petits

Etats, nous demandons s'il est aussi conforme au droit

des gens, aux principes de Téquillibre européen, qu'aux
intérêts particuliers de la Grande-Bretagne.

" Cette même multitude qu'on appelé la nation, le

pays, le peupb% partt)ut où elle criera vive la réforme^

devient immédiatement la plua vde populace, dès
qu'elle s'avise d'acclamer la royauté.

" Quel que soit le nom ]'ii lui appartient, toujours est-

il qire cette multitude ^altie Ferdinand II de ses vivats

«haque fois qu'il se montre dans la rue, et que ce prince,
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q\\\)U veut rer)résenter comme un tyran détesté, laisse»

ajjprocher Ja loiile jusfju'aii uiurciif-pu li <h' sa voiture.'*

*' L'interv<*nfion collriciivc des (lijjîorrjaîie.s an*Tlaise

et française entr'^ le r<'i ch Naplcs et son peinile, Ji'a

pas laissé (jue d'iuspirrr eu !Mtru(>t; un cirtaiit étuune-

ment.

Que l'Angleterre, caehant s{\s vmol, ambitieuses sous

le masque de i'iiumaftjie, tju't ]!•' uv •.M^\t^^{}^' jaîiinis do

prendre quand il s'ngit de ses niiéié'-, ciii-rclie à.

ressaissir la Sicile, et eueuurjifvc n iM- ;it Nst'iJi le parti

de la révolution, elle est dans sr., lol et r;'>ie de tout

point fidèle aux nobles tradition^ du /V/y' ,•;,'// K^)fjicc.

" Mais que la France se croie ics mumuis iiitérétsqne

l'Angleterre en de telles (•ircoiisi;iiiC('s. «.-i (jn'elle songe

à pousser une puissance étrangère itiiis une voie dont

elle a reconnu pour elle-inénie 1^ Jui.gtr, voilà ce qui

semble impossible à comprendre, à mi ins de su[)poser,

au fond de cette question coînpirxe, (juelque côté

mystérieux qui échappe aux yeux du pnhljc. Nous ne
chercherons pas à lever ce voile ; un tel examen nous
entraînerait sur un terrain trop bnVantet trop périlleux

pour qu'il nous suit donne de Tii border.'"

—

Le baron
•fuCHEREAU d'HaRVEY.

L'évoque d'Orléans a aborde !e suivt, et l'habileîé

avec laquelle il a démontré . c* iibien la diplomatie
française du jour est souple sou.** \ inaiii de la diplc-

° L
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maiie anp^laise, est ce qui a surtout pris au cœur à

Bouapîirte, dont, le courageux prélat ne réciuuit- point

du reste le pardon.

" Depuis que les préliminaires de Villa FrinuM ont

mis lin terme à la guerre d'Italie, une sérje d'ados
conir.i ires au droit, a été accompli dans la l'enih.side,

et y a créé la situation anormale donc nons vi>yons

mainti'Oîuit. les conséiiuence^ extrêmes se développer.

*' Le gouvernement sarde a ordonné a ses tioiipes

au mi' 'eu d'une paix profonde, sans déclariitioi' de
rr
Ï3
neire et sans jirovocation, de passer la îron-iére

romnine; i! a pactisé ouvertement avec la révolniion

établie à Naples ; il a sanctionné ses actes par la pré-

s piémontaises et des hauts foncii m-senci^ (it s troupes pi

naires sardes (jiii ont été mis à la tête des forces insiir-

irees, sans cesser d' être au service du roi \' ictor

\{ m m ni'.iel. Enfin il vient de couronner cette série

de violitions du droit en annonçant à la face de THu-
rope son intention d'accepter l'annexion au Piémont
des territoires nppartenaut à des souvera'ns (jui sont

enc>)re d.uis leur étals et qui défendent leur autorité

eonir'' ies violentes at(aque« de la révolution, i'arces

actes, le ^gouvernement sarde ne nous permet plus de
le cen^i'ierer comme étranger au mouvement (jiii a

boniveise la Péninsule. Il prend sur lui leur resjtou-

aabiliie et se met en opposition ilagrante avec le droit

des nations. J i-ci nécessite cjuiil ail cffue de conii itre

ranaichie ne se justifie pa-^i, ])uisqu*il se place sur la

voie (le !;i révolution pour recueillir son héritage et non
pour nr.éLcr sîl marche ou pour réparer ses ini(jiutés.

Des prétextes de cette nature ne sont pas admissd)les.

Il ne s'agit pns ici d'intérêts puremoit italiens, mais
d'un iiit( rêl général commun à tous les gouvernements.
Il s'agit (Ic! ces lois éternelles sans lesquelles il ne peut

y avoir aucun ordre social, ni paix, ni sécurité pour l'Eu-
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rope. S I. / fj;»"renr ne voit i»as ipTil soit possible

que su \i'gi\u>' : si )e là où '"ît p.- n assiisier à de
pareils actes" /!*< /j^u/cc GoRTsoHAKul^A>.

Extrait du Monf'feste de F/ar^çoh II en réponse à la

Coculairrde hirciMtci,

" Parrapf»ort nu caractère de férocité que M. Rica-
soli attribue à l'insurrection, il ne fait psir là fjue

rejeter sur les b.ndes nationales les >i>rocitès commises
par les Piémantais ; car il est chtirement prouvé que
partout où l liisurrection s'est munif^stèe, elle n'a fait

que désarmer les gardes nationaux, et qu'il n'y a eu à
déplorer d'autres malheurs que ceux qm sont les con-
séquences naturelles des combats. Il est également
constaté qu'elle a généreusement renvoyé les prison-

niers piémontais, tandis que ceux-ci ont poussé l'inhu-

manité jusqu'à immoler tous ceux qui tornbuient entre

leurs mains avec un cruel raffinement de barbarie, »

fusiller sur de simples soupçons des malheureux inoffen-

sifs, arrachés à leurs familles et à leurs champs.
L'Fiirope a dû frémir au récit de la destruction de
villes entières, comme Auletta et Montefalcione j et

lès ruines de PontelundolfTo, San Marco, Casalduni,
Riguaro, Viesti, Spinelli sont encore fumantes, là où
les Piémontais ont fait périr femmes, enfans, vieillards

et malades, et commis des actes de brutalité que la

pudeur nous défend de mentionner.
" Les rapports de quelques agents anglais résidant

dans le royaume, cités par le baron Ricasoli, n'ont au-
cune valeur, car sans tenir compte de l'esprit d'hostilité

avec lequel ils sont rédigés, nous devons du moins
faire observer que leur date est trop ancienne pour
servir dans les circonstances présentes ; et ils ont reçu
dernièrement un démenti formel par une série de let-

tres et correspondances anglaises et surtout par la let-
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tre d'un autre Anglais fort connu dans le royaume de
Naples, Mr. Craven, qui a été publiée par les feuilles

françaises.
" Que M. de Ricasoli veuille bien se rappeler le

commerce éteint, les manufactures abandonnées, l'a-

griculture languissante, le gaspillage du trésor anéanti
en peu de mois par les Verres et les Pisons «nvoyé«
comme proconsuls du Piémont."

»

** Rien de plu détestable que l'altération de la

érité dans la bojiche d'un ministre anglais ; car il pro-

fite de la confiance qui s'attache à ce caractère pour
fausser la réalité des faits. Nous aurions donc pu
croire que la tentative sanglante des Piémontais pour
imposer une tyrannie armée aux Napolitains, était un
fait trop connu en Europe pour ne pas arrêter le leader

ministériel dans ses affirmations hasardées. D'ailleurs,

le véritable état des choses est parfaitement connu ; on
sait le progrés continu de la réaction, fondé cur le pa-

triotisme et le sentiment d'indépendance nationale ;

on sait que les télégrammes des gouv^i^nemens locaux
l'ont formellement reconnu ; on sait que les lieutïînans

de Victor Enitnanuel ont tous échoué tour à tour ; et

Farini et le prince de (/arignan,et le chevalier Nigra
et enfin Ponza di San Martino, qui n'a pas voulu, lui,

partager la responsabilité des exécutions militaires

d'un Cialdini. Tous ces faits ont été reconnus avec
douleur par les députés napolitains au Parlement de

Turin ; Ricciardi se plaignait il y a trois mois du traite*^

ment subi par le duc de Cajanello, qui languit encore
en prison Ce même député a ajouté que, ce qu'il de-

mandait, c'est qu'on traitât le duc comme il avait été

traité, lui, par Ferdinand IL * Et sachez le bien, c'est

enfin écrié iM. Ricciardi, si vous osiez recourir aujour-

d'hui au vote populaire, il ne serait plus en faveur de
l'annexion. Conçoit-on maintenant qu'à la fin de la
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session, lord Palmerston ait pu se déclarer satisfait

d'un tel état de choses ; (jn'il ait pu, en plein Parle-

ment, laisser tomber ces paroles.

" Nous espérons qrie la vi_i»n«'iir de Cialdini et de
Pinelli réussira à rétablir hi iraiiquillité «Ijins les pro-

vinces troublées où c^s méfiiits se comuieîîent, que
leurs misérables auteurs «seront bientôt, châtiés comme
ils le méritent ; enfin, <jue la population sera déliviè»

des malheurs doiii la cause pr(nuiére est Rome.
" Comment attribuer à riiriioraiice une aussi al)surd«

altération des fiits? PurcjHi' ip-noraïu'.e serrait inipar-

donuiible dans la position (b" lord l'alnuTstou. Ce ne
peut donc être de s;i [)i)rt (pt^ine ab>euc(' cotnplète de
tout sentiment d'liiitn;iui'é. «'t nîors, couirneut n'en pas

être indiii'iié ? (,]iioi ! lord i'aJuicrsîon ianorer;ut qu'il

y a aujourd'hui dix mille personnes em prison nées dant
le royaume de Napies 1 qiu» depuis six mois, fi 17 per-

sonnes ont été passées par les nrmes'? lin écrit ré-em-

meut publié à Hologne, // ALirt/f/ro/ogfo, accns'C le»

anciens souverains de l'Italie d'avoir fait périr 333

})ersonnes en cin{piante (ju;ttre ans, et en, voi'à fil7 sa-

crifiées en six mois! Lord Paiinerston s'étonnerait-il

encore que ces g^^is ise ve-'infut pas le moins du
monde les changetneiis (ju'il ri<--:ir(^ produire? Manque-
t-il, par hasard, d'informatio:,.s récentes ? Nous lui en
fournirons."

—

Lord Normanuy.

*' Votre seigneurie nppliquo aux peuples insurgés du
royaume le nom de brinands ! .Mai:?; ce nom est d'ori-

gine française, mylord, et (]uaud les Français le don-
naient aux insurgés de ce même peuple, vers la fin du
dernier siècle et au commencement de celui-ci, la presse

et la tribune anglaise les a[)pelaient les hommes forts,

indépendans et môme des héros. Les brigands, my-
lord, étaient alors armés et approvisioniés par les

généraux anglais ; ils étaient caressés et choyés; il*



de

-«ouïraient ça et là sur leurs uàtirrens, ilsprennieut plufii

a. la tîiLle des généraux ei uniiranx aii^laiîs, et les siA»

daîs de ^liiart ne d4 daigiièr( ui i^as «it: les avoir à leiiri»

(•6téi< dans les liittos de i'jn.siivreclKn e^i/abruise.

'L'roiiijridge, licMiteiiaiit «!e ^'e!^on, domiait It- tiire de
gracioso conipafino k C*iiisr|)j.o Vitello, «jni u'éîait pas i«

\ni\9 hmriaiii de ces iiKsur<;és.'*—Xf gàiéral Lllwa «
/i9rtZ PAf-MEr/^TON.

"* Pour donner leehanîze à l'opinion publiqnc sr.r ù"f»

^.trocités qui se comnif tieni dans les l'ieus-Siciies, le

îelégrafthe de Turin et la presse révohilioiir.aiie, iusu!-

laiit chaque jour avec un cyni.sme élioiite au l)';n st;ns

et à la vérité, ])ersistent à donner la »|uali(icaîioii 'Je

l)jigands aux milliers de Najîolitainjs qui proto-stenl l<^s

armes à la mains contre Tasservi^isement et la ^poua-
tit>n de kuir pays par les Piérnontais, (]ui Iv's ui.>illeriî

®t les dépouillent.

^

*' Confrairernent à ce que l'on croit o-énéralenient. in.

jiroprié^é est t»-ès divisée dans le royaunn:^ de ^Napies.

et le peuple de co [.ays, doué dune iiitelligmce pei-

commune, jouit d'un bien-être, d'une aisance cj'.'e fou
chercherait, vainemeni ailleurs. En bien ! vvs proprié-

taires chei: (pli le sentiment national se joint à la foi

ieî(gieu;>G et monarchique la plus vive, qui renonça!.!

aux joies de la famille et aux donc^eurs du repos, ^e

soulèvent de toutes paris contre les Piémontai^, qu'ils

(^)nsidérent comme les oppressenrs de leur pays, le.*

usurpateurs des droits de leur lé_2fitime souverain, et

oniin les persécuteurs de leurs croyances religieubes.

'^ Pour achever de faire ressortir la difTerencc entrr

îa conduite des troupes royales et celles des envahis-

seurs, nous devons ajouter qu'alors «pie ceux-ci fnsii-

laient les prisonniers, il y avait au château de (iaëto

(près de quinze cents prisonniers garibaldiens qui, biei:>
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que ddvant être considérés comme forbans, étaient es-

pendant traités avec huminité/'^vViLLiAM LuMle.t
WooDYEAR, Henrt Lttmley Woodyear Ct STfiPHllIil

Î^UMLET Woodyear.

Garihaldi diaprés Ve'tUot.

*^ On voit toute l'Europe trembler devant un pauvre
'iiable, dont toute la force et le génie sont de s''habiller

d'un chiffon ronge et de porter des bottes éculées. Que
de gens qui ont insulté à la robe de bure et aux san-

dales du capucin, vont s'incliner devant ce haillon

rouge et baiser ces bottes éculées, et admirer les pro-

clamations du prophète, écrites en style d'Alexandre
Dumas ! Mais ce n'est pas tout, et il faut payer la

dîme, dîme double et quadrubie,en sang, en écus, en
avanies de toutes sortes. Tant de gens ne verront

clair que si leur maison brûle ! Et bien donc î que cette

chandelle soit aussi allumée ; il le faut bien, pour que
les adorateurs du progrès connaissent leurs dieux.'*

'' La force ne constitue pas le droit.
•' Le succès ne justifie rien.
<< La parole humaine est sacrée ; la violer, c'est un

crime.
" La pol'tique n'a jamais le droit d'appeler le mal

bien, et le bien mal.
'' La félonie et la trahison seront toujours méprisée»

par tout ce qui a un cœur d'homme."--DuPANLOup.
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V.

L'honorable t*» A* DeMauleSy reda' ir iu « Pays***

Monsieur.—Vous avez eu des défaillances dans le

cours de cette discussion, comme le témoigne votre ar-

ticle du 5 décembre intitulé Le Bataillon Sacré; et

vous avez eu aussi le cauchemar ; car de|)uis quand
deux jouvenceaux suffisent-ils à faire bataillon, sacré

ou non sacré?.... C'est par commisération pour Tétat

de faiblesse où vous voilà réduit, que je termine ce
matin, en vous fesant sophistiquer à votre aise.

" La législation pontificale est fondée sur l'ancien

droit Romain d'abord.
** La législation pontificale est la négation du droit

Pwomain. '

Ces deux propositions ne peuvent supporter la

forme syllogisti(|ue, parce que duo contradictoria non
possunt s'mulesse vera.

" Le latin est la langue des tribunaux à Rome.
" Un accusé est de suite qualifié de il reo, le coupa-

ble."

Pas de syllogisme possible encore, parce que idem
fionpoiest esse simul et non esse. Si le latin est la langue

Pi
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jiidicinire, zV rw n'apiiurN'ent piis par conséquent à lit

teriiiiiK»l()^;ie du droit jiniiîidcul.

*' Ntxis iiLT-iisuns r»»C('ptioii des Tiibleltes lli.storitjnes

Caniidiciiiu's dues .'i la |t!iinio liihorieim'. d<i M. le Pro-

fesseii» l'ilKiiiri. ji^tiiiH, I.L. P. (Je jirlit udvruLre .s*OM^•

/e /-^^/Y^o/ / ^///, v.utii.mc hion r.ntendti, rv'iircriae ilos reiisei-

gn« riirijîs dont TiitiliU' (\>t iiicoiift'stnf)le.

'• A'. lîihaiid (feit lit) iKMiitnc tjni viMit îoucsrivoir sans
rien étudier.'"

ToiiJDiirs des (K.mtradictions, tjk'oji r]<")us offrit à ac-

coupler !

•' A ri(init\ loiit occle.siasfiquo <ju'oii app(d!e Bhmsi-
^nor est évéijne.

'.'Or, Liveraiii s'apfjelle Mon^sigiior liiverani.
** JJoiic Ijiveraui «s! évè(ji)e."

Ce syllogisme n'est pas présentable, parce <jue l:.i

majeure se tiie sans eéremonie.
" A ïloriii', eu donne du AJo/fsi^^:i/')r aux chanoines.

"Or, Liveraui esl ehaiioiMe.

•'C'est donc pour cela ipToii l'appelle Monsii.'nor.'-

Ce syllo'iismc a le mônie vuu' qu^- le pr*.*:iiii'r.

•• La JHslice des l'Jats '.'ontificaiix est secrète."
*• Donc elle esl mauvaise.""

Cet antlmenime u(^ contient ii^Vune pct/Uion de jrrhi-

cipe. c\ix ùin\^ avons prouve que e sys'ènie du secret

Vciul poiir le moins le systèmed'.' publicité, et qifil se-

rait exceller)!, mêlé à ce dernier, et vice versa.

** A Ilom '., la justice est vénale. j>arliale, inquisiro-

riale,— ient(} ii! ci il, oronir.te au cnminel.''
'• Donc Pie TX est ini mecliani prince.''

Ojudices, dili<xite jiMfUfani, nain qui justifient impi-

nm. et qui condcmn'it justuni^ a' ouiuîcdjilis est vterqiu

api-d Deum, disent en etl'f.tt les i'ruvcrbes.

Vous ne réussirez point à repousser une conclusion

que vous n'avez (jiie di-^simnlée, (^)u'inip()rte le plus on
le moins d'audace des subalternes, qnand les cliefs ont

conclu, eux, avec une précision et inie clarté farouches ?

Vous n'îinriez point plus d<' tlroit de rou<.nr d'eux, que
vous en nvez, situé comme vous r#t,es, de rougir de
Volt!\ire. Et ijne siiiiiifient ces bitlletins systématique-
ment, réitérés d'^ la mort imminente de Pie IX? Votre
jjarti a tué autant de, personnages illustres en Europe^

>ti
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une Uvs Arn'Ticaiiis du Nord «m ont. tué duns lo Sud y
îïiiiis luMirtMMfni.'iH, SMS >r;iiissout vrinih''nt u/a inhflla

nne iciu ; ce i>\-!s( j»us ct»uitne Dieu, nuiind d lut-, lui;

il a couiMî'.' < îiivoiii uioii u -l'eu p'ii.- rt*V(;uir.

Au rt'stM, si Vous uit> ili>i<'/ «[um foui ce i|uc j'ni dé-
voile de lii Iciix eu Aui/li'i.rrc p-nf. y cnisî! r ^aus (|uc

Victoire ^uii. uu' uiéchauN- princesse, je dirin> //////.se-

Al (I ), vo iliiu! hicii icc (lîT pour ce -prelli" pcni valoir

iltie liclio'i i-oiist l'uliouii Ile. Al. ils luut. le uu)iuL' con-
vien! (ju.'î le i'iipc e>î nu souverain ai/soli.et vous
avez é'é îi>>'.': unpievuv.iui pour écrire y'/'// rsl au-
dc^is'ts i/^s /o/.'i [2) \'ousav.z Cite uussi le*» (« irolrs que
Mîîr. ^)a^^r/,>»i ;i dites à i'i' IX et riulerce>Moii (h-* l;i

reiue de Xapîes: toiu cela prouve cou're vous »pae .'il

«"a jioiut pai>i(UtMé. e <"*•' :jii<', dans tout-' !a jiiénitiidc

d.e S(

don I

ou libre orlutit', il n u. point jui^e a jfojos d(» par-

ai rill^ohllaul couiiiH vous It \oiuini z iii ire,ler

vous ponrr.i/. ;i!i>Ni wieii vonluir nous (• 'e accroire (pie

les Tdjcr -, les Xeiou V' le»s ÎLc.'l iLÇahil elai<'nl de lions

princ(;s. mus ijne c*<î!uiL lecr euii'iira;!^^» (pi; était uiau-

vnis î !\!ais ijueiU' k)gi.pu^ attendre de voii-H, (pii pré-

tendez eu Aiuerijue ipie de> i.!ui!s souverains n'ont

lîoint, droit cU- sejiar.-it.iv.n, tauviK^ (pu» vou;- préteiiciez

ijifeu Italie, les ^-aje's ouf le dr»ul de ^o «iouiier a un
prince éîrauiier ?.... (jui upi'rouvcz tpTeu France la ré-

volutioii a ' etr-cc les p;oviuces et tout concentré dans'

Paris, eu luéuie temps (pie vous trouvez mniiviiis (ju'en

Autriciie !«• souverain vruiile tout concentrer à Vienne !

A propu-^. voMS avez oul>li<! de mnis dire que M. Woe-
buck, laïui de« (.'aun'lu lis de 37, ne pense point

comme vons <l«' rAutriche, et (]ue riiistorien Sir Arclii-

])aîd Alisun prélère le i,''oii\'t:rneinent de l'Autriclie à

[I] r.'C troiirernciïicnt confliuifionn^] n'iiyant j tmai-3 <xl^uî(]n'en

ff-.fUi d U!! coiiir.'.l, u'o.'t |K'ii)i i.la droit iiitturt-'i, ^^ui ne inciio.ic le

fOiiypriMMiieiU, q it' :\\\v hi î';eiii!!f' ; il csi à craindre que lo Juge doi
juges rry vià- (j.i'dat- àubli'ito .la^laide.

[2 L(=3 r ;ii:i.'f.'' .'ib^i'lus sniit-il? fiu-(îcj!SU3 des iMs'!.... M. le pré-
lideiU I)!ilH)i."« d'A.Uva:^ vient d'- !g urt au=si pércnifiroircincnt

^^u'ilr.jllI;:Ô!n^!lt. VU -'.' itïfiiSiint. à ()b(3ir a l'injuncii, ji de l^cn.ipftrt»

4e ne [jvim j.uier l'évoque 'i't.'rléuud à l'yurtrUire des cuuri.
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celui d<* la Grande-lketagne. Vous n'avez pas dit un
mot de 'l'airaire de Vicence, <iui prouve que les soldats

autrichiens ne sont pas, après tout, si impopulaires que
vos xemblubles voudraient bien le faire accroire.

Croyez moi, revenez de bonne foi sur Tamas énorme
de suppressio v^ri au moyen dutjuel vous avez tenu vo«

lecteurs étruiiirers aux affaires du monde.
De votre côié, vous ne me ferez point sophistiquer

aussi facilement que je vons le fais faire. Vous ne ferez

ressortir de mes écrits aucun syllogisme où j'aie dit que
Pie IX était irréprochable. Je le crois actuellement
aussi irréprochable (ju'homme peut l'être ; mais il ne
Ta pas toujours été pour moi, <jui n'ai jamais pactisé

avec la détnocracie, puisqu'il ne fut pas plus tôt exalté

qu'il imprima une forte impulsion à cette démocraçie
par ^on suffrage, aussi im()rudemment donné, pour le

moins, (pi'il était imputable à bonne intention. Et c'est

parce que le Pontite croyait alors pouvoir être avec les

démocrates qu'il avait Ji son service un Rossi,dont vous

nous accusez de ne rien dire, mais dont je dirai qu'il n'est

nullement une autorité pour moi, parce que jamais un
démocrate ne pourra Pêtre. Vous pouriez connaître le

fort et le faible de Pwossi dans un ouvrage en deux vo-

lumes intitulé Les Français à Rome. Vous y verrez
de lui, du reste, un rapport très favorable touchant
les finances romaines !

Je suis, Monsieur,

Votre très humble serviteur,

BiBAUD
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